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Préfecture de la Charente Maritime 
38 rue Réaumur 
17 017 LA ROCHELLE 
 
A Saint Sauveur d'Aunis le 12/01/2022 

 
Monsieur le Préfet, 
 
La société ATLANROUTE exploite actuellement la centrale d'enrobage dans la zone d'activités de 
"Beaux Vallons" sur la commune de Saint-Sauveur-d'Aunis, autorisée par Arrêté Préfectoral du 27 mars 
2009 modifié par l'Arrêté Préfectoral complémentaire du 19 juin 2019. 
 
Je soussigné, M. Didier AIRIEAU, agissant en qualité de Président, ai l’honneur de solliciter, des 

modifications des conditions d'exploitation de la centrale d'enrobage. Il s’agit :  

• de la modernisation du poste d’enrobage actuel comprenant une augmentation de 

puissance du tambour-sécheur, le déplacement et le remplacement de la quasi-totalité des 

éléments constitutifs de la centrale, l'ajout d'un anneau de recyclage, 

• du déplacement d'une citerne de gaz inflammables liquéfiés (propane) soumise à déclaration 

(rubrique 4718 : déplacement de la citerne actuelle). 

 

Ces activités sont implantées au sein du périmètre autorisé d'exploitation de la centrale d'enrobage 

dont le périmètre est révisé à l'occasion de cette modification (zones abandonnées) afin de gérer la 

réorganisation du site. La réduction de l'emprise du site Atlanroute est combinée avec une reprise 

d'une partie de l'activité par la société REVAL dont vous trouverez un dossier de transfert d'exploitation 

déposé conjointement à la présente demande. 

 

Les autres activités du site soumises à enregistrement relatives aux stations de transit et à l'atelier de 

recyclage sont ainsi transférées à la société REVAL. Il est toutefois sollicité le maintien de la station de 

transit inhérente à l'activité pour une surface de 9 000 m² (rubrique 2517 - régime de la déclaration) 

et d'une activité de concassage-criblage des enrobés à recyclés pour une puissance de 200 kW 

(rubrique 2515 - régime de la déclaration).  

 

 

Les cadences de production et horaires de fonctionnement sont inchangés avec la présente demande. 

Il s'agit d'une modernisation de l'outil industriel.  

 

S'agissant d'installations classées pour la protection de l'environnement, vous trouverez ci-joint, les 

éléments d'appréciation nécessaires. Ces modifications ne sont pas de nature à entraîner de 

nouveaux dangers ou inconvénients significatifs.  

 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous souhaiteriez obtenir. 
 

 
Veuillez croire, Monsieur le Préfet, à l'assurance de notre très haute considération. 
 
 

Didier AIRIEAU 



 Centrale d'enrobage de "Beaux Vallons" 

Commune de Saint Sauveur d'Aunis 
Sommaire 

 

 21_15.07_BDU 1 
Modification des conditions d'exploitation 

 

SOMMAIRE 

 

I. SITUATION LEGALE DU SITE ET PRESENTATION DU PROJET .................................................. 4 

I.A SITUATION LEGALE DU SITE ................................................................................................. 4 
I.A.1 Contexte ........................................................................................................................ 4 

I.A.2 Emplacement de l'installation classée - emprise........................................................... 4 

I.A.3 Caractéristiques des installations .................................................................................. 7 

I.A.4 Identification du bénéficiaire de l'autorisation ............................................................. 8 

I.B CONTEXTE ET OBJECTIF DES MODIFICATIONS SOLLICITEES ................................................... 9 
I.B.1 Les raisons de la modification ....................................................................................... 9 

I.B.1.1 Le contexte économique ................................................................................. 9 
I.B.1.2 Une progression de la production en lien avec le marché ............................ 10 
I.B.1.3 L'évolution nécessaire de l'outil de production ............................................ 11 

I.B.2 Objectifs du projet ....................................................................................................... 13 

II. MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION DU SITE ............................................... 14 

II.A ELEMENTS FAISANT L'OBJET D'UNE MODIFICATION ........................................................... 14 
II.A.1 La centrale d'enrobage ................................................................................................ 14 

II.A.2 Déclaration d'une installation de concassage et de la station de transit associée ..... 20 

II.A.2.1 Principe ......................................................................................................... 20 
II.A.2.2 Nature et volume des opérations de recyclage ............................................ 20 
II.A.2.3 La zone de transit et de commercialisation des matériaux .......................... 21 
II.A.2.4 Conformité aux arrêtés-type ........................................................................ 21 

II.A.3 Les autres éléments constitutifs du site industriel ...................................................... 21 

II.B AJUSTEMENT PARCELLAIRE ............................................................................................... 22 

II.C CONFORMITE DE LA CENTRALE D’ENROBAGE SOUMISE A ENREGISTREMENT A L’AMPG DU 09 
AVRIL 2019 ....................................................................................................................... 24 

II.D CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ARRETE DU 23/08/05 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS 
GENERALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT SOUMISES A DECLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 4718 .................... 34 

II.E CONDITIONS DE REMISE EN ETAT ...................................................................................... 37 

III. IMPACTS REGLEMENTAIRES .............................................................................................. 38 

III.A NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES ................................................................ 38 

III.B NOMENCLATURE "LOI SUR L'EAU" ..................................................................................... 39 

IV. ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET SUR CERTAINS PARAMETRES ENVIRONNEMENTAUX 41 

IV.A EVOLUTION DU TRAFIC ..................................................................................................... 41 

IV.B EVOLUTION DES EMISSIONS ACOUSTIQUES ....................................................................... 41 

IV.C INTEGRATION PAYSAGERE – APPRECIATION SUR L’EMPRISE DE LA CENTRALE .................... 42 

IV.D EVOLUTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS ATMOSPHERIQUE .............................................. 43 
IV.D.1 Les émissions atmosphériques .................................................................................... 43 

IV.D.2 Inventaire des impacts possibles ................................................................................. 43 



 Centrale d'enrobage de "Beaux Vallons" 

Commune de Saint Sauveur d'Aunis 
Sommaire 

 

 21_15.07_BDU 2 
Modification des conditions d'exploitation 

IV.D.3 Détermination de la hauteur de la cheminée ............................................................. 44 

IV.D.4 Mesures relatives aux émissions atmosphériques ...................................................... 45 

IV.D.5 Surveillance des émissions dans l’air ........................................................................... 46 

IV.E EFFLUENTS LIQUIDES......................................................................................................... 48 
IV.E.1 Origine des effluents ................................................................................................... 48 

IV.E.2 Bassin de décantation et bassin de rétention ............................................................. 48 

IV.E.3 Traitement des eaux chargées en hydrocarbures ....................................................... 50 

IV.E.4 Entretien des dispositifs .............................................................................................. 52 

IV.E.5 Surveillance des émissions dans l’eau ......................................................................... 52 

IV.F RISQUES SANITAIRES ........................................................................................................ 52 

IV.G DECHETS ........................................................................................................................... 54 

V. ELEMENTS D'APPRECIATION DE LA MODIFICATION AU REGARD DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT .......................................................................................................... 55 

V.A SEUILS QUANTITATIFS AU REGARD DE L'ARTICLE R122-2 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT . 55 

V.B SEUILS QUANTITATIFS FIXES PAR L'ARRETE DU 15 DECEMBRE 2009 .................................... 55 

V.C INTERETS MENTIONNES A L'ARTICLE L211-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT .................... 55 

V.D INTERETS MENTIONNES A L'ARTICLE L511-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT .................... 58 

V.E CONCLUSIONS SUR L'APPRECIATION DES MODIFICATIONS SOLLICITEES ............................. 61 

VI. ANNEXES .......................................................................................................................... 62 

VI.A ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION DU 27 MARS 2009 .............................................. 62 

VI.B ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE DU 19 JUIN 2019 .............................................. 83 

VI.C KBIS DE LA SOCIETE ATLANROUTE ..................................................................................... 89 

VI.D PLAN DE MASSE DU PROJET .............................................................................................. 90 

VI.E FICHE DE SECURITE DU LIANT CLAIR ................................................................................... 92 

VI.F REGISTRE DES PRODUITS DANGEREUX ............................................................................. 108 

VI.G MAITRISE FONCIERE DE LA PARCELLE ZS 244 (EXTRAIT DE L'ACTE DE VENTE) ..................... 109 

VI.H ATLANROUTE - CENTRALE D'ENROBAGE A CHAUD AU BITUME DE MATERIAUX ROUTIERS - 
ETUDE QUANTITATIVE DES RISQUES SANITAIRES - AXE - MARS 2019 ................................. 112 

  



 Centrale d'enrobage de "Beaux Vallons" 

Commune de Saint Sauveur d'Aunis 
Sommaire 

 

 21_15.07_BDU 3 
Modification des conditions d'exploitation 

 

TABLE DES FIGURES 

Figure 1 : Plan de situation .................................................................................................. 5 

Figure 2 : Plan parcellaire de l'emprise actuellement autorisée ......................................... 6 

Figure 3 : Vue sur le site en exploitation à l'état actuel (Vue vers le Sud-Est) - Juillet 2021
 ...................................................................................................................... 7 

Figure 4 : Evolution de la production sur 12 ans ............................................................... 11 

Figure 5 : Vue sur la centrale d’enrobage actuelle (2021) ................................................ 14 

Figure 6 : Projet de d’enrobage ......................................................................................... 15 

Figure 7 : plan et coupes dimensionnelles de la centrale projetée (sans échelle) ........... 17 

Figure 8 - Exemple d'installations mobiles pour le recyclage ........................................... 20 

Figure 9 : Plan parcellaire après modification des emprises ............................................. 23 

Figure 10 : Eléments constructeur relatifs à la réduction des émissions sonores ............ 41 

Figure 11 : Eléments constructeur relatifs aux capotages ................................................ 45 

Figure 12 : Hangar de stockage des matériaux les plus fins (exemple) ............................ 46 

 

 
TABLE DES TABLEAUX 

Tableau 1 : Historique des autorisations obtenues............................................................. 7 

Tableau 2 : Principaux indicateurs d'évolutions ................................................................ 17 

Tableau 3 : Nomenclature ICPE du fait des modifications sollicitées. .............................. 39 

Tableau 4 : Nomenclature IOTA ........................................................................................ 40 

Tableau 5 : Synthèse des résultats de l'EQRS de 2019 ...................................................... 53 

 



 Centrale d'enrobage de "Beaux Vallons" 

Commune de Saint Sauveur d'Aunis 

Situation légale du site et présentation du projet  
 

 21_15.07_BDU 4 
Modification des conditions d'exploitation 

 

I.  
SITUATION LEGALE DU SITE ET PRESENTATION DU 

PROJET 
 

I.A SITUATION LEGALE DU SITE 

 
 
I.A.1 CONTEXTE 

 
La centrale d'enrobage de Beaux Vallons a été autorisée par un Arrêté Préfectoral du 27 mars 2009 
accordée à la société ATLANROUTE et modifié par Arrêté Préfectoral complémentaire du 19 juin 2019.  
 
L'équipement utilisé est une centrale datant de 2000 qui était précédemment en place sur le site 
Atlanroute du Poiré sur Vie (85). Cette centrale a été mise en place sur le site de Saint Sauveur d'Aunis 
dans le cadre de cette nouvelle activité. 
La société Atlanroute répond de manière concurrentielle à la demande locale et l'activité permet 
désormais d'investir en modernisant l'outil avec la mise en place d'une centrale d'enrobage neuve. 
 
Ainsi une modernisation de l'outil de production comprenant une réorganisation structurelle de la 
plateforme est prévue et présentée ci-après. 
 
 
I.A.2 EMPLACEMENT DE L'INSTALLATION CLASSEE - EMPRISE 

 
Le site industriel se situe sur la commune de Saint-Sauveur-d'Aunis, dans le département de la 
Charente-Maritime, au lieu-dit "Beaux Vallons" au nord du bourg de la commune. 
 
Le site se situe à des distances semblables des bourgs de Saint-Sauveur-d'Aunis et de celui de la 
commune voisine de Ferrières. L'emprise du site est limitrophe de la commune de Nuaillé-d'Aunis et 
distante de 430 mètres des limites communales de Ferrières. 
 
La carte suivante indique l'emprise du site sur la carte IGN au 1/25 000ème. 
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Figure 1 : Plan de situation 

 
Le site occupe actuellement une partie des parcelles ZS 244, 266 et 268, d'une surface de 38 357 m².  
 
Pour mémoire la parcelle 244  est dérivée de la fusion des anciennes parcelles 32p, 133p, 138p, 141p, 
144p, 149p, 150p et 154p autorisées à l'article 1.2.2 de l'Arrêté Préfectoral d'autorisation de la centrale 
d'enrobage (surface mentionnée à l'AP : 23 710 m2) en 2009. 
 
Les parcelles 266p et 268p sont désormais gérées par la société REVAL dont un dossier de transfert 
d'exploitant est fourni conjointement à la présente demande. 
 

Site Atlanroute 
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La société ATLANROUTE est propriétaire de la parcelle concernée.  
 

 
Figure 2 : Plan parcellaire de l'emprise actuellement autorisée 
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I.A.3 CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

 
Le site multi-activités est régi par un arrêté préfectoral de 2009 complété par un arrêté 

complémentaire de 2019 (éléments reproduits en annexes VI.A et VI.B) :  

 

Date Référence Objet Caractéristiques 

27 mars 2009 

complété le 19 juin 

2019 

AP n° 2009-1179 modifié 

Titulaire : Atlanroute 

Autorisation d’exploiter une 

centrale d’enrobage à chaud 

de matériaux routiers  

Rubriques : 2521.1 (E) ; 

2515-1a (E) ; 2517-1 (E) ; 

4718-2b (DC) ; 4801-2 (D) 

Régime : A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration ; DC : Déclaration soumis au contrôle périodique ; NC : Non 
classé 

Tableau 1 : Historique des autorisations obtenues 

 
 

Actuellement la centrale d'enrobage se trouve sur le secteur Ouest de la parcelle 244 et la station de 

transit et recyclage sur le secteur Est. 

 

 
Figure 3 : Vue sur le site en exploitation à l'état actuel (Vue vers le Sud-Est) - Juillet 2021 

 

  

Centrale 

Transit 
Reval 

Carrière CMGO 

ZA 
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I.A.4 IDENTIFICATION DU BENEFICIAIRE DE L'AUTORISATION 

 
Le porteur de la présente déclaration de modification est le bénéficiaire des autorisations relatives au 
site soit, la société ATLANROUTE : 
 
 
Nom de la Société :  ATLANROUTE 
Forme Juridique :  Société par Actions Simplifiée (SAS) 
Capital :  171 670 € 
Adresse du siège social :  La Loge -  85170 Le Poiré sur Vie 
N° registre du commerce :  430 066 530 RCS La Roche sur Yon 
 
Etablissement : 
Adresse :  ZA des Beaux Vallons – 17540 Saint Sauveur d'Aunis 
N° SIRET :  430 066 530 00022 (RCS La Rochelle) 
Code NAF :  4211Z 
 
 
Le Kbis de la société ATLANOUTE est fournie en annexe VI.C. 
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I.B CONTEXTE ET OBJECTIF DES MODIFICATIONS SOLLICITEES 

 
I.B.1 LES RAISONS DE LA MODIFICATION 

Atlanroute est le fournisseur de nombreux clients publics et privés dans le secteur. 
 
L'outil de production aura bientôt plus de 21 ans et présente une vétusté avancée. Au regard de la 
demande du secteur cet outil n'est plus assez fiable pour avoir une offre de service suffisante avec une 
exigence environnementale suffisante. 
 
Ainsi, la société souhaite moderniser son outil de production avec une rupture de l'activité réduite.  
 

I.B.1.1 Le contexte économique 

 
Evolution de la population 

 
Avec plus de 644 303 habitants, la 
Charente-Maritime est l’un des territoires 
les plus dynamiques démographiquement 
de Nouvelle-Aquitaine. À l’horizon 2030, 
près de 60 000 habitants supplémentaires 
sont attendus, avec une contribution du 
solde migratoire particulièrement 
importante, notamment sur le littoral. 
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Une commande publique soutenue 

 
 
Le montant des dépenses de Travaux Publics 
des collectivités territoriales ( Communes et 
EPCI, Syndicats) de Charente Maritime s’élève 
à 251 millions d’euros en 2019. Ces dépenses 
sont en hausse de 20% par rapport à l’année 
2015. Le bloc communal constitue le premier 
donneur d’ordre avec 50% des dépenses. Les 
deux tiers se concentrent sur le Rochelais 
(24%). La commande privée, en moyenne un 
tiers du chiffre d’affaires global des Travaux 
Publics, a également bénéficié d’une reprise 
de l’activité en matière de construction neuve 
de bâtiment au cours de l’année 2019 (travaux 
d’aménagement et de VRD liés au bâtiment). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

I.B.1.2 Une progression de la production en lien avec le marché 

 
L'évolution de la production est continuelle depuis le début de l'implantation de la centrale d'enrobage 
comme le montre le graphique ci-dessous : 
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Figure 4 : Evolution de la production sur 12 ans 

 
Un développement régulier des tonnages compte tenu des besoins des chantiers du BTP sur les 12 
années d’existence de la centrale de Saint Sauveur d’Aunis. 
Sur les 6 dernières années, les marchés nécessitent une production tout au long de l’année soit environ 
200 jours/an pour une production moyenne de 289 T/jour. 
 
 
Le dimensionnement de l'outil de production a été basé sur un tonnage journalier de 330 T/jour 
déterminé selon le prévisionnel 2021, qui sera l’année de référence de production la plus importante 
dans l’historique du site avec un prévisionnel à 66 000 tonnes. On peut donc estimer cette base comme 
sérieuse et assez forte car 2021 montre un rebond particulier de l’activité après une année 2020 
marquée par la crise sanitaire de la COVID-19. 
 
 

I.B.1.3 L'évolution nécessaire de l'outil de production 

Pour répondre à la demande, Atlanroute souhaite améliorer son outil actuel afin de répondre aux 
sollicitations du marché tout en respectant les engagements environnementaux du Groupe 
Charpentier. 
 
Il s'agit de moderniser le poste d’enrobage afin de répondre à la politique bas-carbone et à la politique 
de l’économie circulaire du groupe. La société s'est rapprochée de différents constructeurs afin de 
mettre en place un nouvel outil plus performant mais ayant de hautes exigences environnementales 
afin de donner des garanties de meilleures performances énergétiques tout en limitant les nuisances 
environnementales. 
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Ces meilleures performances peuvent être synthétisées dans le tableau ci-dessous : 
 

Modification du 
procédé industriel 

Contexte et évolutions attendues Gain environnemental 

Utilisation agrégats 
d’enrobés recyclés 

L’augmentation progressive de l’utilisation 
d’agrégats d’enrobés pourra se faire jusqu’à 
50% dans les formules contre 15% en moyenne 
actuellement. 
L’objectif est à court terme d’utiliser 8500 
Tonnes d’agrégats recyclés dans une 
production totale de 70 000T (12%). 
Cela représentera une économie de 360 T de 
bitume et 8 140 Tonnes de granulats ainsi que 
27 000 kms non parcourus par des camions PL. 

Diminution annuelle d’émissions de 
100 Tonnes Eq CO2 par rapport à la 

configuration actuelle. 

Fabrication locale 
d’enrobés colorés 

La relocalisation de la fabrication de produits 
colorés va permettre aux équipes Atlanroute et 
à d’autres clients de s’approvisionner à la 
centrale à +/- 100km de leur chantier. • 
Ainsi Atlanroute sera la 1ère centrale de 
Charente-Maritime à proposer ces produits 
décoratifs, actuellement importés des 
départements limitrophes : environ 2000 T/an 
en provenance de la centrale du Poiré sur Vie 
(85). 

Economie de 13 200 km de trajets 
routiers soit 19 tonnes Eq CO2 (pour 

un tonnage de 2 000 T/an) 
 

Mise en place de silos 
longue conservation 
des enrobés 

Actuellement la faible capacité de stockage des 
trémies calorifugées nécessite jusqu’à 5 
redémarrages pour une journée de 300T de 
production. Cela engendre une perte d’environ 
20T d’enrobés (qui seront recyclés) mais 
également une surconsommation énergétique. 
La mise en place de silos longue conservation 
limitera ces phases de démarrage, la durée de 
fonctionnement et donc la consommation 
énergétique ainsi que les émissions de toutes 
natures (bruit, gaz, …). 

Limitation des pertes d'enrobés et 
des surconsommations 

énergétiques 

Production d'enrobés 
tièdes 

La fabrication d'enrobés tièdes (« kit bitume 
mousse ») est une technologie permettant 
d’abaisser la température de 30°C. Cette 
production devrait représenter à court terme 
50% de la production globale (33kT). Elle 
permet un gain énergétique et une limitation 
des émissions atmosphériques. 

Réalisation d'économies d’énergie : 
en diminuant de 10 kWh/T la 

consommation de GPL, soit une 
économie de 660 000 kWh soit 52 T 

de GPL. 
Limitation des émissions de CO2 : 
avec un facteur d’émission à 0,231 
kg CO2/KWh, soit la diminution du 

rejet de 152 T eq CO2 dans 
l’atmosphère par rapport à la 
configuration actuelle pour la 

production optimale à court terme. 
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De manière complémentaire les 
nouveaux organes permettront de 
diminuer d'autres facteurs 
environnementaux : limitation des de 
la dissipation d'odeurs, limitation des 
bruits, limitation des émissions de 
poussières. Ces éléments sont plus 
particulièrement détaillés au § IV 
 
 
 
 
 
 
source : Fayat 
 

 
I.B.2 OBJECTIFS DU PROJET 

 
Il est prévu une modernisation du poste actuel d'enrobage et notamment :  

✓ Le remplacement quasi intégral des éléments constitutifs de la centrale notamment : le 

tambour-sécheur malaxeur, le filtre de poussière et la cheminée associée, les silos de stockage; 

✓ l'augmentation de la capacité d'acceptation de recyclés dans le processus de fabrication 

✓ la mise en place de silos longue conservation limitant le fonctionnement de la centrale sur de 

courtes durées, sources de plus grands impacts environnementaux lors des phases de 

démarrage et d'arrêt, 

✓ la capacité de production d’enrobés tièdes limitant la consommation d’énergie et donc 

d’émissions de Gaz à Effet de Serre. 

✓ la mise en place d'une centrale fonctionnant avec un convoyeur à raclette, limitant les 

émissions aériennes d'enrobés contrairement au fonctionnement par skip à l'actuel. 

 

Cette modification est traitée au regard de la compatibilité de la centrale avec les prescriptions de 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales relatives à la rubrique 2521 publié le 9 avril 2019. 

 

Les activités de transit et recyclage du site sont réduites et désormais soumises plus qu'à déclaration 

(vf. § II.A.2) après transfert des enregistrements 2515 et 2517 à REVAL. L'activité de stockage de GPL 

fait l'objet d'un traitement spécifique dans le présent dossier, la cuve de stockage étant déplacée.  

 

Le présent dossier constitue la déclaration de modification des conditions d'exploitation comparant 

les impacts et risques engendrés par les modifications apportées et la traduction de la conformité 

de l’exploitation avec l’arrêté de prescription générale associés. 

Les cadences de production et horaires de fonctionnement sont inchangés avec la présente demande. 

Il s'agit d'une modernisation de l'outil industriel. Afin d'avoir la rupture d'approvisionnement local en 

enrobés la plus réduite possible, le nouvel outil industriel sera mis en place durant le fonctionnement 

de la centrale en activité. Les deux centrales ne sont pas amenées à fonctionner simultanément, un 

arrêt technique de 3 semaines sera effectué lors du déplacement des citernes de bitume et de gaz.  
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II.  
MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION DU 

SITE 
 

II.A ELEMENTS FAISANT L'OBJET D'UNE MODIFICATION  

II.A.1 LA CENTRALE D'ENROBAGE 

La photographie ci-dessous présente la centrale d’enrobage actuelle.  

 

 
Figure 5 : Vue sur la centrale d’enrobage actuelle (2021) 

 
 

 

Eléments conservés à déplacer 

Trémies 

Tour de 
stockage 

Parc à liants 

Trémies 
recyclés 
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Figure 6 : Projet de d’enrobage 

 
 

Les éléments qui vont être modifiés au sein de la centrale d’enrobage sont les suivants :  

 

Nouveaux équipements de la centrale 

Les nouveaux équipements principaux seront  

✓ le tambour-sécheur-malaxeur ; 

✓ unité de traitement des poussières 

✓ les silos de stockage 

✓ nouveaux prédoseurs. 

Associés à ces organes principaux, des équipements périphériques seront ajoutés (trémies de 

prédosage, organes de liaisons, etc…). 
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Eléments conservés de la centrale 

Une partie des éléments de la centrale d’enrobage existante va être démantelée et équipera la 

centrale modernisée. Les éléments suivants seront ainsi conservés :  

✓ une des trémies à agrégats recyclés ; 

✓ les cuves du parc à liant ; 

✓ le silo à filler ; 

✓ le système de pompage/dosage des dopes (additifs). 

 

La cheminée de la centrale aura une hauteur de 20,2 m et la tour-silo environ 19 m. 
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Le tableau ci-dessous rend compte de l'évolution prévue du poste : 

Eléments Avant modifications Après modifications 

Prédoseurs à granulats 4 6 

Prédoseur à recyclés au 

tambour sécheur  
1 1+1 

Capacité d'accueil d'agrégats 

recyclés  
15 % 50 % 

Puissance du brûleur  10 MW 13 MW 

Capacité de séchage du 

tambour malaxeur 
160 T/h 200 T/h 

Tour à filler 1 x 40 m3 1 x 40 m3 

Silo de stockage 
2 silos standards 

2 x 23 T 

4 silos calorifugés : 

3 x 70 T 

1 x 14 T 

Capacité de fabrication 

d'enrobés tièdes 
Non Oui 

Capacité de fabrication 

d'enrobés colorés 
Non Oui 

Filtre à manches 460 m² 746 m² 

Parc à liants bitumes 
2 x 60 m3 

2 x 60 m3 

+ 1 x 35 m3 '(liant clair) 

Hauteur de cheminée 16,9 m 20,2 m 

Hauteur silo enrobés 13 m 19 m 

Tableau 2 : Principaux indicateurs d'évolutions 

 
De manière générale, du fait des équipements prévus pour la modernisation de la centrale, il est 
attendu que celle-ci induise une baisse des émissions acoustiques, de poussières du fait des 
équipements prévus. Ces éléments sont détaillés au § IV. 
 
De même les émissions gazeuses seront très inférieures aux limites imposées par l'AMPG selon les 
données du constructeur. 
 
La modernisation du poste d’enrobés diminuera de manière significative les émissions de CO2 grâce :  

1. au procédé de fabrication d’enrobés tièdes, 
2. au stockage en silos calorifugés et hermétiques permettant la longue conservation des 

enrobés (jusqu’à 48H), 
3. à l’augmentation de la part d’emploi de recyclés dans le procédé de fabrication (jusqu’à 50%). 

 
Ainsi, la modernisation de l'outil industriel entrainera une évolution à la baisse des émissions 
carbone, de la consommation énergétique et des nuisances aux riverains et à l'environnement, ces 
dernières ayant été considérées, pour mémoire, comme acceptables jusqu'alors. 
 
Les coupes ci-après indiquent les dimensions de la centrale modernisée. 

Figure 7 : plan et coupes dimensionnelles de la centrale projetée (sans échelle)
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II.A.2 DECLARATION D'UNE INSTALLATION DE CONCASSAGE ET DE LA STATION 
DE TRANSIT ASSOCIEE 

II.A.2.1 Principe 

Suite à la demande de transfert de l'enregistrement, précédemment détenue par ATLANROUTE, de 
l'installation de concassage et de la station de transit associée à la société REVAL, la société 
ATLANROUTE souhaite déclarer une installation de traitement par un concasseur mobile de 200 kw et 
la station de transit associée pour le recyclage et le stockage des matériaux inertes nécessaires au 
fonctionnement de la centrale. 
Les rubriques réglementaires associées sont indiquées au § III.A. 
 

II.A.2.2 Nature et volume des opérations de recyclage  

L'opération de recyclage permet le traitement des déchets inertes à valoriser. 
 
Une installation de concassage-criblage réduit par fragmentation des blocs en un produit concassé de 
taille réduite classé. 
Le traitement et le cheminement des matériaux sont assurés par deux machines compactes en série : 
concassage puis criblage. 
 
Ce type d'appareil sera similaire aux types d'installations présentés ci-dessous : 

 

  
Figure 8 - Exemple d'installations mobiles pour le recyclage 

 
Une pelle reprend les matériaux inertes et alimente la trémie recette du concasseur. 
Après broyage par le concasseur, le matériau obtenu est dirigé vers un stock ou vers un crible mobile 
par un convoyeur à bande intégré au concasseur. 
Le matériau traité est stocké au sol en vue de sa commercialisation ou de son recyclage au sein de la 
centrale d'enrobage. 
 
Les marques et types de matériels indiqués sont ceux envisagés au moment de la rédaction du dossier. 
Ils sont susceptibles de modifications en fonction de l'évolution des techniques. 
 
Le volume de matériaux traité pourra être de 1 000 tonnes par jour par l'installation pour un tonnage 
estimatif de 10 000 t/an pour l'ensemble des matériaux produits. 
Le traitement aura lieu par campagnes. 2 campagnes de 4-5 jours par an sont estimées. 
La puissance de l'installation de traitement est la suivante : 
 

Type Installation principale Descriptif 
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Concasseur-cribleur 150 à 200 kW 
Concasseur avec séparateur 
magnétique + crible intégré 

Total 200 kW  

 
La puissance installée totale pourra donc atteindre 200 kW pour prendre en compte les modifications 
possibles de matériel. 
 

II.A.2.3 La zone de transit et de commercialisation des matériaux 

La zone de transit est constituée d'un ensemble de stocks au sol répartis sur le site. 
Les matériaux sont acheminés vers l'installation par voie routière depuis les producteurs. 
 
Le remplissage des camions de livraison est effectué par une chargeuse. 
 
La gestion du site passe par une gestion des flux de véhicules. 
 
La superficie de l'aire de transit de matériaux est : 

- pour les granulats directement dédiés à la centrale : 3 000 m² 
- pour les déchets d'enrobés à valoriser : environ 6 000 m² 

 
Les zones de transit ont donc une surface cumulée de 9 000 m² au sein de l’emprise d'Atlanroute. 
 

II.A.2.4 Conformité aux arrêtés-type 

La mise en place de l'installation de traitement sera conforme à l'arrêté ministériel de prescription 
générale du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515 : " Broyage, 
concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ". 
 
La mise en place de la station de transit sera conforme à l'arrêté ministériel de prescription générale 
du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2517 : " Station de transit de 
produits minéraux solides à l'exclusion de ceux visés par d'autres rubriques ". 
 
Le plan ci-joint indique le dispositif prévu. 
 
II.A.3 LES AUTRES ELEMENTS CONSTITUTIFS DU SITE INDUSTRIEL 

Le parc à liant 

Le parc à liant sera déplacé. 

Le nouveau parc à liant comprendra une cuve complémentaire de liant clair pour la fabrication 

d'enrobés colorés. Le parc sera dimensionné en conséquence : 

• bitume : 2 x 60 m3 

• liant clair : 1 x 35 m3 

• GNR : 1 x 20 m3 

soit une contenance du parc de 90 m3 au minimum. 
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Durant la phase de tests opérationnels, le parc à liant en place recevra des citernes mobiles dans les 

limites de capacité du parc en terme de rétention. 

 

L'alimentation en combustible 

Le combustible de la centrale restera le propane, système mis en place depuis 2015. LA citerne 

existante sera déplacée dans le cadre de la modernisation du site. Les caractéristiques du stockage 

restent donc les mêmes mais le groupe de vaporisation sera remplacé par une nouvelle chaudière 

moins énergivore. 

 

La gestion des eaux 

Un nouveau bassin de rétention sera mis en place en amont du rejet. De même une réserve incendie 

propre à la centrale sera mise en place.  

Les deux bassins terminaux serviront de collecte des eaux résiduaires et d'incendie. 

 
Les infrastructures 

Un nouveau pont bascule sera mis en place sous la nouvelle tour silo. 

Les locaux modulaires existants seront conservés. Une nouvelle cabine modulaire de commande sera 

mise en place au plus près de la centrale modernisée. L'ensemble de ces structures seront conformes 

aux normes RT2012. 

De même un hangar couvert complémentaire de 340 m² pour le stockage des agrégats recyclés sera 

mis en place. Il est figuré sur le plan d'ensemble joint. 

 
 
 

II.B AJUSTEMENT PARCELLAIRE 

Les modifications d'organisation du site ont induit une modification des emprises. De nouveaux accès 
sont prévus et une délimitation du périmètre est engagée concomitamment à la création de nouveaux 
parkings en lien avec les autres activités du groupe implantées à proximité. 
 
Ainsi, l'emprise de l'activité Atlanroute est désormais réduite à une surface de 20 076 m². 
 
Ainsi, après transfert de l'activité de recyclage à la société REVAL, l'emprise parcellaire d'ATLANROUTE 
est établie comme suit : 
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Figure 9 : Plan parcellaire après modification des emprises 
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II.C CONFORMITE DE LA CENTRALE D’ENROBAGE SOUMISE A 

ENREGISTREMENT A L’AMPG DU 09 AVRIL 2019 

 
Les modifications ne sont pas soumises à la procédure d'évaluation environnementale selon les 

critères définis dans le tableau annexé à l'article R122-2 du Code de l'Environnement. 

 

S’agissant d’une activité relevant du régime de l’enregistrement, il a été analysé la compatibilité de 

l’installation industrielle modifiée avec l’arrêté de prescription générale qui lui est relatif. 

 

Le tableau ci-dessous rend compte de ces éléments. Certains points sont présentés plus en détail dans 

les paragraphes suivants. 
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Chapitres Articles Conformité aux articles de l’arrêté du 09/04/19 

Chapitre I : 

Dispositions 

générales 

Article 

1er 
- Pour la présente installation existante, il est demandé que l’AMPG lui soit applicable. 

Article 

1.2 
Définitions 

- 

Article 

1.3 

Conformité de 

l’installation 

Article 

1.4 

Dossier 

installation 

classée 

Article 

1.5 

Contrôle au 

frais de 

l’exploitant 

Chapitre II : 

Implantation 

et 

aménagement 

Article 

2.1 

Règles 

d’implantation 

Remarque : cet article n’est pas applicable aux installations existantes selon l’annexe I de 

l’AMPG du 9/04/19. 

Toutefois, il est à noter qu'aucune habitation ou établissement recevant du public n'est 

présent  à moins de 100 m des limites du site 

Des tiers sont présents à moins de 50 m, le site faisant partie d'une zone d'activité : il 

s'agit de bureaux et activités du groupe Charpentier d'une part, et d'une exploitation de 

carrière au Nord (CMGO). 

(cf. plan parcellaire précédent).  

Article 

2.2 

Intégration 

dans le 

paysage 

La centrale est une structure industrielle existant depuis de nombreuses années. 

La plateforme restera un équipement industriel bien identifiable dans le paysage local, 

comme à l'actuel. 

 

La plateforme est partiellement ceinturée par des haies arbustives le long de la voirie 

longeant la parcelle. L'évolution visuelle est mesurée et précisée dans le § IV.C du 

présent dossier.  

 

Les bureaux et local social sont et seront régulièrement entretenus et repeints dès que 

nécessaire. L’entretien des zones vertes et les haies périphériques est effectué 

régulièrement par un prestataire. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

2.3 

Interdiction de 

locaux habités 

ou occupés 

par des tiers 

au-dessus et 

au-dessous de 

l’installation 

Aucun local habité ou occupé par des tiers n’est présent à proximité du site.  

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

2.4 

Envol de 

poussières 

Une grande partie de la plateforme est recouverte d’un enrobé limitant tout risque 
d’entrainement de poussières sur la voirie externe. D'éventuelles salissures 

ponctuelles sont toujours possibles mais l'exploitant est vigilant et réalise un 
nettoyage de l'accès dès que nécessaire. Les zones non enrobées sont celles des 
stocks de granulats. En période très sèche, un arrosage des pistes par véhicule + 

citerne peut être envisagé. 
 

Les matériaux les plus fins seront stockés sous hangar pour limiter les envols. 
 

La limitation de la vitesse des camions est le principal dispositif de lutte contre les 
poussières liées au trafic (30 km/h). 

 
La centrale est équipée d’un filtre à manches textiles permettant de limiter les 

émissions de poussières provenant du séchage des matériaux.  
 

La plateforme est déjà ceinturée pour partie par des haies arbustives faisant écran le long 

des voiries publiques. 
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La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Chapitre III : 

Exploitation 

Article 

3.1 

Surveillance 

de l’installation 

Les activités du site se font sous le contrôle direct de : 

M. Ducoffe, chef de plateforme sous la direction de M. Dubard, directeur d'Atlanroute. 

 

Pendant les périodes d’exploitation, le responsable "technique et d’exploitation" a en 
charge la surveillance et la sécurité du site. En cas d'absence du responsable, une 

délégation en cascade est mise en place en lien avec l'organigramme de la société. 
 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

3.2 

Contrôle de 

l’accès 

Les accès à la plateforme sont et resteront interdits à toute personne étrangère par trois 

portails en dehors des heures de travail.  

 

L’ensemble du site industriel du groupe Charpentier est ceint par une clôture ; celle-ci 

sera régulièrement vérifiée et entretenue. Sur tout le périmètre des panneaux 

d'avertissement seront mis en place. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

3.3 

Gestion des 

produits 

Le principal produit dangereux de la centrale est le bitume. La fiche de sécurité du liant 

clair, nouveau produit, est fourni en annexes.  

 

Les produits de type « Dope » sont placés sous abri auprès des installations. 
 

Un registre relatif aux produits dangereux présents sur le site est régulièrement mis à 

jour. Ce registre est reproduit en annexe VI.F.  

 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

3.4 

Propreté de 

l’installation 

Les bureaux et local social continueront d’être maintenus propres et seront régulièrement 

nettoyés.  

 

Le personnel est sensibilisé au tri et à la gestion des déchets et au recyclage. Les 

déchets sont gérés au sein du circuit de collecte et de recyclage des déchets organisés 

par l'entreprise. Les déchets produits sur le site sont stockés sélectivement et évacués 

vers des récupérateurs agréés spécialisés. Les déchets non recyclables sont emmenés 

vers un centre d’élimination autorisé. 

Les mélanges eau-hydrocarbures, les pièces métalliques etc. … sont dirigés vers des 

récupérateurs agréés spécialisés. Les huiles usées sont enlevées par un collecteur 

autorisé. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Chapitre IV : 

Prévention 

des accidents 

et des 

pollutions 

Article 

4.1 

Localisation 

des risques 

 

La partie de l’installation susceptible d’être à l’origine d’un sinistre est la zone de stockage 

des matières bitumineuses au sein du parc à liant. 

Les consignes en cas d'urgence seront indiquées au droit des secteurs comportant des 

produits dangereux et notamment du nouveau parc à liant reconstruit. 

 

Il est à noter la présence d’un plan d’intervention dans les bureaux, qui sera mis à jour du 

fait de la présente demande. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

4.2 

Comportement 

au feu 

Remarque : cet article n’est pas applicable aux installations existantes selon l’annexe I de 

l’AMPG du 9/04/19. 
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Dans un but d’amélioration qualitative, l’exploitant effectuera prochainement une 

étude relative au comportement au feu du bâtiment abritant la centrale d’enrobage 

modifiée. 

Article 

4.3 
Accessibilité 

Remarque : cet article n’est pas applicable aux installations existantes selon l’annexe I de 

l’AMPG du 9/04/19. 

Les accès au site sont sécurisés par la présence de portails permettant l’entrée et la 

sortie des camions (chargement enrobés, approvisionnement granulats, bitume) par un 

circuit limitant les croisements.  

Aucun accident d’importance n’a été recensé au droit de ces accès depuis le début 

d’exploitation de la centrale. 

 

Ces accès permettent également l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre 

en toute sécurité. 

 

Un plan de circulation est présent à l’entrée du site permettant d’assurer un accès 

permanent aux différentes zones du site ; celui-ci sera changé dans le cadre des 

modifications des conditions d’exploiter de la centrale. 

 

Article 

4.4 
Désenfumage 

Remarque : cet article n’est pas applicable aux installations existantes selon l’annexe I de 

l’AMPG du 9/04/19. 

/ 

Article 

4.5 

Moyens de 

lutte contre 

l’incendie 

Une bâche à incendie dédiée à la centrale sera mise en place dans le cadre des 

modifications envisagées, cf. plan de masse hors texte. 

 

Des extincteurs seront répartis sur l'ensemble du site. Les extincteurs sont vérifiés 

annuellement par une entreprise spécialisée. 

 

L’absence de bâtiment lié à la centrale d’enrobage indique qu’il n’est pas nécessaire de 

disposer de robinets d’incendie armés.  

 

Le séparateur est équipé en sortie d'un système d'obturation automatique et manuel 

permettant de bloquer tous rejets pollués. 

Les eaux d'extinction d'incendie seront contenues dans les deux bassins à l'Est de 

l'emprise. On se réfèrera à l'article 4.10 du présent tableau et au § IV.E.2 pour tout détail 

De manière complémentaire, une vanne d’isolement permet d’obturer les eaux s’écoulant 

au sein du parc à liants.  

 

Le responsable du site et les employés disposent d’un téléphone portable pour alerter les 

services de secours en cas de besoin. 

En cas de départ d’incendie, le personnel formé pourra intervenir avec les extincteurs 

présents sur le site et sur les engins.  

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

4.6 

Tuyauteries et 

canalisations 

 

La canalisation de gaz alimentant la centrale sera gérée et entretenue par le fournisseur 
d’énergie. 

 
Les eaux de ruissellement issues de la plateforme sont et seront collectées par des 

fossés ou canalisation enterrées  qui les dirigent ensuite vers un bassin de décantation 
(cf. plan d’ensemble). 

Les canalisations sont convenablement repérées, entretenues et contrôlées. 
Aucune autre canalisation transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte 

d’effluents pollués n’est présente sur le site.  
 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

4.7 

Installations 

électriques, 

L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées les éléments 

relatifs aux installations électriques.  
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éclairage et 

chauffage 

Les installations électriques sont régulièrement contrôlées. Après mise en place des 

modifications, une visite de contrôle sera effectuée avant tout lancement de la production.  

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

4.8 

Ventilation des 

locaux 

La ventilation des locaux présents sera conforme aux dispositions du présent article. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

4.9 

Capacité de 

rétention 

Le parc à liants contiendra les produits liés à la centrale d'enrobage au sein d'une cuvette 

de rétention commune : 

bitume : 3 cuves verticales compartimentées de 60 m3 et 35 m3.  

GNR : 1 cuve horizontale compartimentée : 20 m3. 

 

La capacité utile de la cuvette de rétention étanche sera supérieure à 90 m3. Cette 

capacité sera suffisante au regard des cuves contenus en son sein (capacité minimale de 

88 m3 pour une contenance de produits de 175 m3 dont la plus grande cuve a une 

contenance de 60 m3). 

 

D'autres produits sont stockés séparativement sur des systèmes de rétentions mobiles. 

 

Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention prévues au droit des 

stockages de produits liquides potentiellement polluants pourront être pompées 

régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage en cas de 

détection de pollution. 

 

Les aires de dépotage du bitume et du GNR seront étanches. 

 

Une procédure de surveillance générale de l’ensemble des installations est mise en place 

par le pétitionnaire. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

4.10 

Rétention et 

isolement 

Les eaux de ruissellement issues de la plateforme d’installation de la centrale d’enrobage 

sont collectées par des canalisations enterrées qui les dirigent ensuite, après transit par 

un séparateur lamellaire, vers un bassin de décantation (cf. Plan de masse en annexe 

VI.D). 

 

Ce bassin couplé à un nouveau bassin en amont récupérera une partie des éventuelles 

eaux d’extinction d’incendie. 

 

De manière complémentaire, une vanne d’isolement permet d’obturer les eaux s’écoulant 

au sein du parc à liants. 

 

Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention prévues au droit des 

stockages de produits liquides potentiellement polluants pourront être pompées 

régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage en cas de 

détection de pollution. 

Remarque : Le calcul de volume nécessaire au confinement de cet article n’est pas 

applicable aux installations existantes selon l’annexe I de l’AMPG du 9/04/19. 

Dans le cas d’un incendie généralisé sur la plateforme d’installation de la centrale 

d’enrobage : 

Le volume de confinement nécessaire est déterminé de la façon suivante : 120 m3 de 

volume d’eau d’extinction d’un incendie, 20 m3 de volume de produit pouvant être libéré 

par cet incendie (GNR) (le bitume se fige à température ambiante et ne s’écoulera pas 

vers le réseau). Le volume de confinement possible dans les 2 bassins de rétention des 

eaux prévus est de 207 m3, suffisant dans ce cadre. 

De manière complémentaire il pourrait y avoir besoin de 191 m3 pour le volume d’eau lié 

aux intempéries à raison de 10 litres par m² de surface de drainage soit un volume global 

de confinement nécessaire d’au moins 331 m3;  
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La présence de zones de rétention au droit des stockages de produits liquides 

potentiellement polluants permettra de minimiser le volume des eaux d’extinction et 

écoulements susceptibles d’être pollués. A noter qu'une vanne d’isolement permettra 

d’obturer les eaux s’écoulant au sein du parc à liants. Il en sera de même au droit du 

nouveau bassin de rétention en place qui pourra contenir une partie des eaux écoulées.  

 

En cas d'incendie cumulé sur les deux ICPE (Atlanroute et Reval) cumulés à un épisode 

de pluie intense, le système de rétention pourrait s'avérer insuffisant mais cette 

éventualité de sinistres sur les deux entités reste très improbable. 

Article 

4.11 
Travaux 

Avant chaque phase de travaux éventuels sur l’installation, un document reprenant les 

risques, l’organisation, les consignes de sécurité propres à la zone des travaux sera mis 

en place en interne et sera un préalable à approuver par toute entreprise extérieure 

éventuelle. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

4.12 

Vérifications 

périodiques et 

maintenance 

des 

équipements 

L’ensemble du matériel de production et les moyens de lutte contre une pollution ou un 

incendie fait l’objet de vérifications périodiques. 

 

Des EPI sont fournis à l’ensemble du personnel. Des EPI complémentaires sont à 

disposition au poste de commande de la centrale. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

4.13 

Dispositions 

relatives à la 

prévention des 

risques dans 

le cadre de 

l’exploitation 

L’ensemble du poste sera contrôlé par un pilotage informatique. Des capteurs alertent le 

personnel en cas de détection d’un fonctionnement anormal. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Chapitre V : 

Emissions 

dans l’eau 

Article 

5.1 

Prélèvement 

d’eau 

L’exploitation de l'activité d'enrobage ne nécessite pas de prélèvement d’eaux dans le 

milieu naturel. 

Des eaux du réseau public sont ponctuellement utilisées pour l'arrosage de la plateforme 

à des fins de limitation des émissions de poussières. 

De même de l'eau sera utilisée pour le bitume mousse : environ 500 m3/an (vaporisation 

de 15 l d'eau par tonne pour 33 000 T d'enrobés tièdes produits) seront prélevés sur le 

réseau. 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

5.2 

Ouvrages de 

prélèvements 

Sans objet. L’exploitation de la l'activité d'enrobage ne nécessite pas de prélèvement 

d’eaux dans le milieu naturel. 

Pour information, il est renoncé au droit de prélever des eaux souterraines pour le 

fonctionnement des installations de recyclage, le forage existant étant trop peu 

productif. 

Article 

5.3 

Collecte des 

effluents 

Le site est aménagé de façon à collecter les eaux pluviales issues de la plateforme 

d’installation de la centrale d’enrobage dans un réseau spécifique.  

Les eaux de ruissellement issues du secteur de la plateforme d’installation de la centrale 

d’enrobage et de la plateforme de transit seront dirigées gravitairement ou par des 

canalisations enterrées vers le bassin de décantation étanche de 250 m² existant. Son 

dimensionnement est calculé au § IV.E.2. 

 

Le bassin terminal de l'ensemble du site industriel est équipé d'une vanne de 

sectionnement en sortie. 

D’autre part, les bureaux et local social sont raccordés au système d'assainissement 

collectif public. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

5.4 

Points de 

rejets 

Le point de rejet a lieu vers le réseau des eaux pluviales du réseau collectif de gestion 

des eaux pluviales mis en place sur la ZA de Beaux Vallons. Le point de rejet de 

l'ensemble de la zone industrielle est inchangé. Il collecte l'ensemble des eaux des sites 

industriels de Reval, Atlanroute et autres équipements de la société Charpentier. 
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Les organes de gestion des eaux en place permettent et permettront ainsi d’assurer la 

qualité des eaux du rejet du fait de la présence du bassin de décantation et du séparateur 

en place.  

 

Des échantillons pourront être prélevés au sein du bassin de décantation terminal. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

5.5 

Rejet des 

eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement issues de la plateforme d’installation de la centrale d’enrobage 

sont collectées par des canalisations enterrées qui les dirigeront ensuite vers le bassin de 

décantation existant étanche. Les eaux issues de ce bassin et les eaux de ruissellement 

du reste de la plateforme transiteront par le séparateur lamellaire déjà en place avant 

rejet.  

Le séparateur à hydrocarbures est déjà présent. Toutes les eaux du site transiteront par 

ce séparateur (hormis quelques m² en sortie de site correspondant uniquement à une 

zone de passage des camions). 

 

Le point de rejet des eaux traitées a lieu vers le réseau des eaux pluviales du réseau 

collectif de gestion des eaux pluviales mis en place sur la ZA de Beaux Vallons. 

 

Pour rappel, les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention prévues 

au droit des stockages de produits liquides potentiellement polluants pourront être 

pompées régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage en cas 

de détection de pollution. 

Une procédure de surveillance générale de l’ensemble des installations est mise en place 

par le pétitionnaire. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

5.6 

Eaux 

souterraines 

Il n’y aura pas de rejets directs ou indirects d’effluents vers les souterraines. Le bassin de 

décantation est étanche. 

Pour rappel, les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention prévues 

au droit des stockages de produits liquides potentiellement polluants pourront être 

pompées régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage en cas 

de détection de pollution. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

5.7 

Valeurs limites 

d’émission - 

Généralités 

Les justifications de l’article 5.5 permettent d’indiquer que tous les effluents aqueux sont 

canalisés, soit par les canalisations enterrées, soit par les zones de rétention. 

 

L’entreprise ne réalise aucune dilution ou mélange des eaux. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

5.8 

Conditions de 

rejets dans 

l’eau 

Les installations du site ne sont pas à l’origine de rejets directs au milieu naturel. Les 

justifications des précédents articles et le plan d’ensemble permettent de spécifier quels 

sont les rejets mis en œuvre.  

 

Il n’y aura donc d’augmentation du volume des eaux de rejet du fait des modifications 

sollicitées, les surfaces imperméabilisées restant similaires. Les eaux utilisées dans le 

processus de fabrication des enrobés tièdes sont instantanément vaporisées. 

 

Les résultats des analyses qui seront effectuées seront conformes aux limites fixées par 

l’AMPG. Si des anomalies étaient constatées, un plan d'action serait mis en œuvre 

comme il a toujours été fait jusqu'à présent. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

5.9 

VLE pour rejet 

dans le milieu 

naturel 
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Le point de prélèvement pour la réalisation des analyses sur les eaux de ruissellement de 

la plateforme d’installation de la centrale d’enrobage se situe à la sortie du séparateur à 

hydrocarbures (cf. plan de masse en annexe VI.D). 

 

On se réfèrera au § IV.E pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

5.10 

Raccordement 

à une station 

d’épuration 

Sans objet. Seules les eaux usées sanitaires sont reliées à la station d'épuration 

communale. 

Article 

5.11 

Installations 

de traitement 

Pour les justifications de la conformité du présent article, se référer aux justifications de 

l’article précédent 5.5. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Chapitre VI : 

Emissions 

dans l’air 

Article 

6.1 
Généralités 

La centrale est équipée d’un filtre à manches textiles permettant de limiter les émissions 

de poussières provenant du séchage des matériaux. Le dépoussiéreur textile à manches 

garantit par construction des émissions de poussières provenant du séchage des 

matériaux, très en deçà de la norme de 50 mg/m3.  

 

Un arrosage des pistes de circulation est fait dès que nécessaire sur le site. La limitation 

de la vitesse des camions est le principal dispositif de lutte contre les poussières liées au 

trafic (30 km/h sur tout le site). 

 

Afin d’améliorer les performances environnementales de la centrale, et notamment la 

qualité des rejets atmosphériques, la centrale d’enrobage utilise du GPL en 

remplacement du fioul lourd. Le gaz ne contient que peu de soufre par rapport à du fioul 

lourd ; ce combustible limite également fortement les émissions de NOx, de COV et de 

CO2.  

 
Source Ademe - Société Ermont 

 

Les granulats les plus fins sont stockées sous abri. Un nouveau hangar va être constitué 

à cette fin. 

 

Le GNR est stocké dans une cuve étanche au sein du parc à liants. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

6.2 
Points de rejet 

Le point de rejet à l’atmosphère sera la cheminée.  

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

6.3 

Points de 

mesure 

Les points de mesures et les points de prélèvement d’échantillons seront aménagés 

conformément aux règles en vigueur. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

6.4 

Hauteur de 

cheminée 

Remarque : cet article n’est pas applicable aux installations existantes selon l’annexe I de 

l’AMPG du 9/04/19. 
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La cheminée de la centrale sera rallongée portant la hauteur de celle-ci à 20,2 mètres. Le 

constructeur s’est engagé à être conforme aux normes de prescriptions de rejet de 

l’AMPG. 

 

Le calcul de la hauteur de la cheminée est présenté dans le § III.F.2.2.3. 

Article 

6.5 

Valeurs limites 

d’émission - 

Généralités 

Les points de mesures et les points de prélèvement d’échantillons sur la cheminée seront 

aménagés conformément aux règles en vigueur.  

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

6.6 

Débit et 

mesures 

Les justifications de l’article 6.5 permettent de répondre favorablement à l’article 6.6. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

6.7 

Valeurs limites 

d’émission 

Les justifications de l’article 6.5 permettent de répondre favorablement à l’article 6.7. 

On se réfèrera au § IV.D pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

6.8 
Odeurs 

La centrale est discontinue : le malaxage est indépendant du séchage des matériaux lors 

du séchage. Les odeurs de bitume chauffé ne sont donc pas entrainées par le ventilateur 

exhausteur du filtre dépoussiéreur vers la cheminée. La combustion du gaz naturel 

n’émet pas d'odeur. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Chapitre VII : 

Bruit, 

vibration et 

émissions 

lumineuses 

Article 

7.1 

Bruit et 

vibration 

La société s’engage à respecter les émergences maximales autorisées ; à ce titre, des 

mesures dans les zones à émergence réglementée seront réalisées par l’exploitant.  

 

On se référera au § V.D pour plus de précisions sur le sujet. La société s’engage à 

respecter les niveaux limites autorisés. 

 

Pour mémoire le site s’inscrit dans un environnement industriel émettant divers bruits du 

fait des activités riveraines présentes (zone industrielle : transports, carrière, artisans, 

etc…). 

 

L'activité de la centrale pourra être bien distincte dans le paysage sonore lors de 

conditions météorologiques particulières. Les avertisseurs sonores ne seront utilisés que 

pour des raisons de prévention des accidents ou pour donner l’alerte. 

 

La centrale d’enrobage n’est pas susceptible d’affecter le voisinage par des vibrations. 

Les passages et évolutions des engins de chantier sur la plateforme ne seront pas 

susceptibles de provoquer des vibrations au niveau des habitations les plus proches. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

7.2 

Emissions 

lumineuses 

De même, au niveau des installations, des éclairages sont présents lorsque la luminosité 

naturelle est insuffisante ; ils peuvent être visibles à longue distance mais les projecteurs 

sont orientés de façon à éviter tout éblouissement. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Chapitre VIII : 

Déchets 

Article 

8.1 
Généralités 

L’activité de la centrale d’enrobage est génératrice de déchets. Les déchets seront gérés 

au sein du circuit de collecte et de recyclage des déchets organisés par l'entreprise. Un tri 

des déchets est effectué permettant de sélectionner les filières de traitement adaptées et 

dûment autorisées. Un registre des déchets est tenu ; des bordereaux de suivi des 

déchets sont émis. On se réfèrera au § IV.G pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

8.2 
Epandage 

Aucun épandage de déchets, effluents et sous-produits n’est prévu sur le site. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 
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Article 

8.3 
Brûlage 

Aucun brûlage à l’air libre de déchets liquides, solides et gazeux ne sera effectué sur le 

site. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Chapitre IX : 

Surveillance 

des 

émissions 

Article 

9.1 
Généralités 

L’exploitant se conformera aux prescriptions de l’article 9.1.  

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

9.2 

Surveillance 

des émissions 

dans l’air 

L’exploitant se conformera aux prescriptions de l’article 9.2 et suivra les demandes de 

périodicité fixées. L’exploitant adressera les résultats des mesures à l’inspection des 

installations classées.  

 

On se réfèrera au § IV.D.5 pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

9.3 

Surveillance 

des émissions 

de gaz à effet 

de serre 

Sans objet pour ce projet, la puissance du brûleur étant inférieure à 20 MW. 

Article 

9.4 

Surveillance 

des émissions 

dans l’eau 

L’exploitant se conformera aux prescriptions de l’article 9.4 et suivra les demandes de 

périodicité fixées. L’exploitant adressera les résultats des mesures à l’inspection des 

installations classées. On se réfèrera au § IV.E pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

9.5 

Surveillance 

des émissions 

sonores 

L’exploitant se conformera aux prescriptions de l’article 9.5 et suivra les demandes de 

périodicité fixées. L’exploitant adressera les résultats des mesures à l’inspection des 

installations classées. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

9.6 

Impact sur les 

eaux de 

surface 

L’exploitant se conformera aux prescriptions de l’article 9.6 et suivra les demandes de 

périodicité fixées. L’exploitant adressera les résultats des mesures à l’inspection des 

installations classées. 

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Article 

9.7 

Impact sur les 

eaux 

souterraines 

Au vu des activités exercées sur l’installation et des moyens mis en œuvre pour contenir 

les pollutions (zones de rétention étanches au droit des stockages de produits liquides 

potentiellement polluants), l’émission directe ou indirecte de polluants vers les eaux 

souterraines n’est pas à envisager.  

 

La centrale modifiée sera conforme avec cet article. 

Chapitre X : 

Exécution 

Article 

10 
- - 
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II.D CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ARRETE DU 23/08/05 RELATIF AUX 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSEES 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT SOUMISES A DECLARATION 

SOUS LA RUBRIQUE N° 4718 

 
L'arrêté ministériel du 23 août 2005 fixe les prescriptions applicables aux installations de gaz 
inflammable liquéfiés de catégorie 1 et 2 soumises à déclaration. Quelques caractéristiques de 
l'exploitation sont développées ci-dessous au regard de l'annexe I de cet Arrêté du fait du déplacement 
du réservoir : 
 
 

Paragraphes de l'annexe I de 
l'AM du 23/08/2005 

Caractéristiques de l'exploitation 

§ 1 
La citerne de propane sera exploitée au sein de l'emprise ICPE autorisée de la 
plateforme industrielle enregistrée. 
 

§ 2 

La citerne est implantée de telle façon qu'il existe une distance s'au moins 7,5 
mètres entre les orifices d'évacuation à l'air libre et les limites du site (12 m).  
Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices 
d’évacuation à l’air libre des soupapes et des orifices de remplissage des 
réservoirs aériens, sont également observées (les distances entre parenthèse 
sont celles observées) : 
 

Limite la plus proche des voies de communication routières à 
grande circulation, des routes nationales non classées en route à 
grande circulation et des chemins départementaux, des voies 
urbaines situées à l’intérieur des agglomérations, des voies 
ferrées autres que celles de desserte de l’établissement et des 
voies navigables 

20 m (>400 m – 
RD115) 

ERP 1re à 4e catégorie suivants : établissements hospitaliers ou 
de soins, établissements scolaires ou universitaires, crèches, 
colonies de vacances, établissements de culte, les musées et les 
immeubles de grande hauteur 

75 m (1,5 km – 
maison de 
l'enfance 
commune de 
Ferrières) 

Autres ERP de 1re à 4e catégorie et ERP de 5e catégorie 
60 m (> 150 m au 
minimum) 

Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de 
l’installation 

10 m (30 m) 

Appareils de distribution d’hydrocarbures liquides 
10 m (20 m – parc 
à liant) 

Appareils de distribution d’hydrocarbures liquéfiés 9 m (-) 

Aires d’entreposage de matières inflammables, combustibles ou 
comburantes 

10 m (20 m – parc 
à liant) 

Bouches de remplissage et évents d’un réservoir aérien ou 
enterré d’hydrocarbures liquides 

10 m (20 m – parc 
à liant) 

Parois d’un réservoir aérien d’hydrocarbures liquides 
20 m (20 m – parc 
à liant) 

Parois d’un réservoir enterré d’hydrocarbures liquides 7 m (-) 

 
 
L'ensemble du site sera maintenu en bon état de propreté.  
Aucun local habité ne se trouvera au-dessus ou au-dessous de la citerne. 
La citerne sera accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et 
de secours. 
Les installations électriques seront réalisées conformément aux règles en vigueur. 
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Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) seront mis à la 
terre. 
Une vanne de confinement en sortie du bassin de collecte des eaux de 
ruissellement permettra l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de 
ruissellement. 
Le réservoir reposera de façon stable. 
Toutes les vannes seront aisément manœuvrables par le personnel. 
Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports seront efficacement 
protégés contre la corrosion. 
 

§ 3 

Le site fera l'objet d'une surveillance dans le cadre de l'exploitation du site. 
Le personnel aura des connaissances de la conduite de l’installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés. 
Le stockage sera rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec porte 
verrouillable). 
L’exploitant s’assurera que le conducteur du camion ravitailleur (camion-citerne) 
inspecte l’état de son camion à l’entrée du site dans une zone prévue à cet effet 
avant de procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de 
produit. 
L’exploitant aura à sa disposition des documents lui permettant de connaître la 
nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en 
particulier les fiches de données de sécurité. 
Le réservoir portera en caractères très lisibles le nom du produit et les symboles 
de danger. 

 
La citerne sera celle actuellement en place (cf. photo ci-dessus) qui sera déplacée. 
Les lieux seront maintenus propres et régulièrement nettoyés. 
 
L’exploitant tiendra à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz 
inflammables liquéfiés détenus, auquel sera annexé un plan général des 
stockages. 
 

§ 4 
L’installation sera dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux 
risques et conformes aux normes en vigueur pour chaque type d’installation. 
Les moyens de secours seront au minimum constitués de : 
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– deux extincteurs à poudre ; 
– d’une bâche à eau, réserve de 120 m3 implantée sur le site industriel, à 

moins de 200 m; 
– d’un système fixe d’arrosage du réservoir avec un débit minimum de 6 

l/m2/min. Un film d’eau homogène sur l’intégralité de la surface du 
réservoir est obtenu. Ce système fixe d’arrosage est asservi à une 
détection gaz judicieusement implantée à proximité du réservoir. Ce 
système peut aussi être mis en route de manière manuelle à distance du 
réservoir. 

 
L’exploitant recensera les parties de l’installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives de gaz inflammable liquéfié mis en 
œuvre, stocké ou utilisé, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant 
avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l’installation. L’exploitant déterminera 
pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives). Ce risque sera signalé. Les ateliers et aires de 
manipulations de ces produits font partie de ce recensement. 
 
Des consignes précisant les modalités d’application des dispositions de l'arrêté 
ministériel du 23 août 2005 seront établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel.  
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 
installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) feront 
l’objet de consignes d’exploitation écrites.  
Une consigne définira les modalités mises en œuvre, tant au niveau des 
équipements que de l’organisation, pour respecter à tout instant la quantité 
totale susceptible d’être présente dans l’installation, déclarée par l’exploitant et 
inscrite sur le récépissé de déclaration. 
Une autre consigne définira les modalités d’enregistrements des données 
permettant de démontrer a posteriori que cette quantité a été respectée à tout 
instant. 
Les consignes et procédures d’exploitation permettront de prévenir tout sur 
remplissage. 
Une consigne particulière sera établie pour la mise en œuvre ponctuelle du 
torchage d’un réservoir. 
 
Les dispositifs de sécurité mentionnés seront respectés (équipements permettant 
de prévenir tout surremplissage, dispositif d’arrêt d’urgence, …). 
Le ravitaillement des réservoirs fixes respectera les dispositions de l'arrêté 
ministériel.  
 

§ 5 
Le raccordement au réseau public de distribution d’eau potable sera muni d’un 
dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 
 

§ 6 - 

§ 7 
Les déchets seront gérés dans le circuit spécifique mis en place au niveau de 
l'entreprise. 
 

§ 8 - 

§ 9 La remise en état finale est prévue par l'Arrêté Préfectoral d'autorisation. 
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II.E CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 

 
La modification des conditions d'exploitation précédemment évoquée ne modifie pas les conditions 

de remise en état possibles sur le site. La cessation définitive du site est évoquée à l'article 6 de l'Arrêté 

Préfectoral d'autorisation du 28 février 2006. 

 

En cas de cessation définitive sur le site, la remise en état consistera à effacer les aspects dus à 

l’exploitation et à rendre possible une utilisation ultérieure pour un usage industriel au regard de la 

vocation du secteur en zone industrielle. 

 

Notamment il sera procédé à l'enlèvement des matériels, stocks résiduels, à la destruction des 

infrastructures spécifiques à l’activité de la centrale d’enrobage : cuvettes de rétention, aires de 

déchargement et massifs de fondation. La plateforme imperméabilisée ou enrobée sera conservée et 

constituera une aire minérale pour l’implantation d’une nouvelle activité à usage industrielle connexe 

aux autres activités du secteur. Les clôtures, portails et aménagements périphériques seront 

maintenus. 

 

Une évaluation des risques pour l'environnement pourra être réalisée auparavant. Des investigations 

par sondages et analyses de la teneur en hydrocarbures permettront de vérifier l'état des sols.  
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III.  
IMPACTS REGLEMENTAIRES 

 

III.A NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 
Le site multi-activités est régi par un arrêté préfectoral de 2006 modifié en 2019 relatif aux différents 

classements au sein des rubriques ICPE du fait des droits acquis. On se réfèrera au chapitre I.A.3 

précédent pour le classement actuel du site 

 

 
Les modifications des conditions d’exploitation concernent les rubriques suivantes de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement, annexe de l'article R511-9 du Code 

de l'Environnement.  
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Rubriques Désignation Nouvelles caractéristiques Régime actuel 
Nouveau 
régime 

si nécessaire 

2521 

1 

Centrale d'enrobage au bitume de 

matériaux routiers à chaud 

Capacité nominale : 200 t/h à 5% 

d’humidité 

Puissance de 13 MW 

E Inchangé 

2515 

1b 

Installations de broyage, concassage, 

criblage, ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange de 

pierres, cailloux, minerais et autres 

produits minéraux naturels ou 

artificiels ou de déchets non 

dangereux inertes, autres que celles 

visées par d'autres rubriques et par 

la sous-rubrique 2515-2. La puissance 

installée des installations, étant 

inférieure à 200 kW 

200 kW 

 
D mis à jour 

2517 

1 

Station de transit de produits 

minéraux ou de déchets non 

dangereux inertes autres que ceux 

visés par d'autres rubriques. 

La superficie de l'aire de transit étant 

supérieure à 5 000 m² mais inférieure 

à 10 000 m² 

9 000 m² 

(38 357 m² précédemment) 
D mis à jour 

4718 

2b 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 
et 2. 

La quantité totale susceptible d'être 

présente dans les installations y compris 

dans les cavités souterraines étant 

supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 

50 t 

35,14 t 

(inchangée) 
DC Inchangé 

4801 

2 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, 

goudron, asphalte, brais et matières 

bitumineuses. 

La quantité susceptible d'être 

présente dans l'installation étant : 

Supérieure ou égale à 50 t mais 

inférieure à 500 t 

175 tonnes 

(140 tonnes précédemment) 
D inchangé 

Régime : A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration ; DC : Déclaration soumis au contrôle périodique ; NC : Non 
classé 

 
Tableau 3 : Nomenclature ICPE du fait des modifications sollicitées. 

 
 

 

 

III.B NOMENCLATURE "LOI SUR L'EAU" 
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Du fait de la nouvelle procédure d'autorisation environnementale en vigueur dans la réglementation 

française au 1er mars 2017, les activités ICPE autorisées avant cette date deviennent des autorisations 

environnementales. A ce titre elles sont autorisées au titre de la loi sur l'eau par antériorité pour les 

rubriques concernées. 

 

Les rubriques relatives aux rejets ont été ainsi considérées dans l'autorisation environnementale en 

vigueur. 

De fait l’autorisation environnementale concerne les rubriques suivantes de la nomenclature loi sur 

l'eau : 

 

Rubrique Désignation 
Autorisation acquise au 

titre de la loi sur l'eau 

Nouvelle 

autorisation à 

acquérir 

2.1.5.0 

2° 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet étant 

supérieure à 1ha mais inférieure à 20 ha 

Emprise de la plateforme 

d’évolution de 1,91 ha 

 

Déclaration 

/ 

Tableau 4 : Nomenclature IOTA 

 
Pour mémoire, la surface autorisée au niveau de la plateforme d’installation de la centrale d’enrobage 

est d’ores et déjà aménagée et équipée d’un système de gestion des eaux pluviales ainsi que d’un 

séparateur à hydrocarbures en aval qui reçoit les eaux de ruissellement de l'ensemble du site via un 

réseau de canalisations enterrées. Un nouveau bassin d'orage complémentaire va être mis en place. 

 

Aucune nouvelle rubrique de la loi sur l'eau n'est donc concernée (Déclaration ou Autorisation) du 

fait du présent projet dans la mesure où le site est une plateforme d’ores et déjà aménagée dont la 

gestion des eaux est assurée dans le cadre de l'autorisation actuelle.  
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IV.  
ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET SUR CERTAINS 

PARAMETRES ENVIRONNEMENTAUX 
 
Sur la diminution des émissions de gaz à effet de serre, d'économie de matériaux ou de liants ainsi 
que la valorisation matière améliorée, on se réfèrera au § I.B qui justifie des raisons du choix du 
projet notamment pour ces considérations de meilleures performances énergétiques. 
 

IV.A EVOLUTION DU TRAFIC 

Le dossier d'autorisation initial évoquait un trafic de 46 rotations maximal par jour au regard de la 
production maximale journalière de 1 200 tonnes par jour pour des camions de charge utile de 26 
tonnes par jour. 
Les charges utiles des camions ont évolué et font désormais 30,5 T. Avec la capacité journalière de 
1500 T/j, le trafic maximal journalier pourrait atteindre 49 rotations soit une progression de +6%. Dans 
les faits, sur les 6 dernières années, la production maximale journalière de 1200 T/j n'a jamais été 
atteinte et reste peu probable. 
 
L'évolution continue de la production avec le développement de l'activité est plutôt lié à un nombre 
de jours d'ouverture et de production (cf. I.B.1.2). 
Ainsi, le dossier de 2006 évoquait une production moyenne de 281 t/j sur 160 jours soit une moyenne 
de 11 camions par jour.  
Pour la production moyenne envisagée basée sur le max de production des dernières années (cf. 
l'évolution actuelle de l'exploitation au § I.B.1.2), celle-ci est désormais sur 200 jours de production de 
330 t/j. Avec des camions de charge utile de 30,5 T cela représente finalement toujours un trafic 
moyen de 11 camions par jour en moyenne. 
 
 

IV.B EVOLUTION DES EMISSIONS ACOUSTIQUES 

Les dispositifs de variation de fréquence pilotés par l’automate permettent de solliciter les divers 
organes de la centrale uniquement pour les besoins stricts de la production (pas de fonctionnement 
« à vide »). Outre les économies d’énergies, cela a un impact positif sur les émissions sonores de 
l’activité.  
En complément, la chaîne pneumatique est équipée de silencieux pour parer au bruit des 
échappements. Les divers capotages ont également un effet de confinement du bruit. 
 

 
Figure 10 : Eléments constructeur relatifs à la réduction des émissions sonores 
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Malgré la puissance en augmentation sollicitée, il est attendu que le nouvel appareil ait une puissance 

acoustique inférieure et notamment les nombreux organes transitionnels entre le TSM, les silos, le 

sécheur, seront remplacés par du matériel de facture récente limitant les bruits parasites. 

De nouvelles mesures seront réalisées dès la mise en service du nouvel outil 
 
 
 

IV.C INTEGRATION PAYSAGERE – APPRECIATION SUR L’EMPRISE DE LA 

CENTRALE 

 
La centrale est une structure industrielle existant depuis de nombreuses années. Elle est implantée au 

sein d'une zone industrielle. 

 

Les impacts visuels vont évoluer du fait de structures plus élevées : augmentation de la hauteur de la 

tour des silos d'enrobés de 6 m et de la cheminée de 3,3 m. Ces hauteurs plus importantes sont liées 

à la fabrication d'enrobés tièdes permettant une économie énergétique importante, facteur important 

de la présente demande. Les perceptions visuelles futures seront ainsi augmentées mais toutefois du 

même ordre que les perceptions visuelles actuelles du fait des distances importantes des lieux de vies 

riverains.  

 

La plateforme est pour partie bordée par des haies arbustives récentes qui vont continuer à croître 

pour prendre leur pleine efficacité dans quelques années. 

Il est à noter que les nouveaux éléments constitutifs de la centrale d’enrobage seront d’une couleur 

grise avec quelques éléments nécessitant d'être isolés en tôle inox, de mêmes teintes que les 

élévations actuelles, donc sans évolution majeure. 

 

L'impact principal aura lieu en 2022, du fait de la présence concomitante des deux centrales : dans 

l'attente de réglage de la centrale modernisée d'une part, puis dans l'attente de la finalisation du 

démantèlement de la centrale initiale par la suite. 

Cet impact aura lieu durant une période limitée de 3 à 9 mois, fonction des réglages et ajustements 

techniques. 

 

L’impact engendré par l’activité de la centrale sera négatif, direct et à long terme (durée 

d’exploitation de la centrale d’enrobage).  
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IV.D EVOLUTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS ATMOSPHERIQUE 

IV.D.1 LES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

 

Les émissions atmosphériques liées à la centrale d’enrobage sont principalement : 

✓ Les polluants atmosphériques liés à la cheminée du sécheur ;  

✓ Les poussières du fait du mode de transport et de traitement. 

 

De manière complémentaire, l'activité de recyclage (concassage-criblage), source potentielle de 

poussières ne sera que peu modifiée par les présentes modifications. 

 

Il est prévu de conserver le suivi des retombées de poussières en limites de sites. 

 

IV.D.2 INVENTAIRE DES IMPACTS POSSIBLES 

 
La centrale d’enrobage 

Afin d’améliorer les performances environnementales de la centrale, et notamment la qualité des 

rejets atmosphériques, la centrale d’enrobage utilise depuis 2015 du gaz , en remplacement du fioul 

lourd. Le gaz ne contient que peu de soufre par rapport à du fioul lourd ; ce combustible limite 

également fortement les émissions de NOx, de COV et de CO2. 

 

Le réchauffage du bitume est électrique. Il en sera de même pour les nouveaux silos calorifugés. 

 

Les émissions à l'atmosphère résultant du procédé sont des rejets canalisés par la cheminée en sortie 

du filtre d'épuration. Dans ce type de centrale, les émissions ont deux origines, celles liées à la 

combustion d'énergie fossile et celles liées à l'emploi des matières premières ou à des réactions 

chimiques lors de la fabrication de l'enrobé.  

 

La centrale d'enrobage rejette certains gaz à effet de serre (GES) : de la vapeur d'eau, du dioxyde de 

carbone, du protoxyde d'azote. L’opération de séchage rejette pour l’essentiel de la vapeur d’eau et 

des poussières fines. 

 

Les gaz du sécheur transitent par un système de filtration retenant les poussières avant leur rejet vers 

l’atmosphère par une cheminée. La cheminée a et aura une hauteur permettant l’évacuation des gaz 

en altitude. 

Des analyses des rejets à l’atmosphère sont et continueront d’être réalisées par l’exploitant de la 

centrale d’enrobage. 

 

Les stocks de matériaux 

Les stocks de matériaux sont susceptibles d'émettre des poussières lors du déchargement de ceux-ci 

au sol ou dans les trémies ou par soulèvement lors de vents forts. 
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IV.D.3 DETERMINATION DE LA HAUTEUR DE LA CHEMINEE 

La détermination de la hauteur minimale de la cheminée, en fonction des limites de rejet demandées 

par l’arrêté de prescriptions du 9 avril 2019 est indiquée ci-dessous.  

 

 
 

La hauteur de la cheminée de 20,2 mètres par rapport au sol garantie par le constructeur permettra 

de répondre favorablement aux limites de rejet demandées par l’arrêté de prescriptions du 9 avril 

2019.  

➔ CARACTERISQUES DE L'INSTALLATION :

6 2 0 0 0

➔ CALCUL DE q : DEBIT THEORIQUE INSTANTANE MAXI DE POLLUANT

➔ CALCUL DES DIFFERENTS COEFFICIENTS

➔ CALCUL DE LA HAUTEUR DE LA CHEMINEE

Hauteur de  la  cheminée hp= 19.81 m

hp S R T T= -
-

1

2

1

61 2( ( ))



 Centrale d'enrobage de "Beaux Vallons" 

Commune de Saint Sauveur d'Aunis 

Analyse des incidences du projet sur certains paramètres environnementaux  
 

 21_15.07_BDU 45 
Modification des conditions d'exploitation 

 

 

IV.D.4 MESURES RELATIVES AUX EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

 
Lutte contre les poussières 

Pour mémoire, la centrale est équipée d'un filtre à manches permettant de limiter les émissions de 

poussières provenant du séchage des matériaux. 

Le dépoussiéreur textile à manches garantit par construction des émissions de poussières provenant 

du séchage des matériaux, très en deçà de la norme de 50 mg/m3 fixée par l’arrêté de prescription 

général. L'ensemble filtre/cheminée sera totalement remplacé. Il sera équipé d'un opacimètre avec 

alerte sur seuil (cf. § IV.D.5). 

 

Le procédé de la centrale modernisée basé sur la technologie RETROFLUX en tambour sécheur 
enrobeur permet de diminuer les interfaces de manutention des matériaux afin de réduire au 
minimum les points susceptibles de générer des poussières diffuses.  
Par ailleurs, la position du filtre au-dessus du tambour permettra un flux des gaz chargé en poussière 
très court et une boucle de réincorporation des fines en provenance du filtre, lui aussi très court (1 
seule vis) pour minimiser les risques de fuite lors de la manutention des fines récupérées. 
 
En amont, le circuit d’alimentation en matériaux dispose également d’une étanchéité renforcée sur le 
tapis peseur neuf et sur l’écrêteur neuf afin de traiter à la source les émissions de poussière provenant 
de la manutention des matériaux avant l’introduction dans le tambour sécheur enrobeur (cf. photo ci-
dessous). 

        
Figure 11 : Eléments constructeur relatifs aux capotages 

 

 

D'autres mesures visent à supprimer ou à réduire sensiblement les émissions de poussières. Elles 

concernent les matériaux utilisés : envols sur les pistes de roulage et ceux des stocks de granulats : 

• Les tapis transporteurs de la centrale sont capotés pour limiter les émissions de poussières. 

• La limitation de la vitesse des camions sera le principal dispositif de lutte contre les poussières 

liées au trafic (30 km/h sur tout le site). 

• Un arrosage des pistes de circulation est fait dès que nécessaire sur le site en sollicitant un 

prestataire externe avec une tonne à eau. 

• Les stocks de granulats et de sable seront réduits au possible. Les produits les plus fins seront 

mis à l'abri sous un hangar.  
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Figure 12 : Hangar de stockage des matériaux les plus fins (exemple) 

 
Mesures relatives aux autres émissions atmosphériques 

Mesures d’évitement 

La centrale d’enrobage utilise du gaz ne contenant que peu de soufre par rapport au fioul lourd. Ce 

combustible limite également fortement les émissions de NOx, de COV et de CO2.  

La consigne pour les chauffeurs est de couper le moteur quand l'engin est à l'arrêt. Les nouveaux 

véhicules sont équipés de systèmes coupe-circuits. 

Mesures de réduction 

Les chauffeurs de la société ont fait l'objet d'une formation à l'Ecoconduite. 

L'entretien préventif des engins limite les surconsommations. Le choix dans le cadre du 

renouvellement du matériel a lieu en prenant en compte les émissions atmosphériques engendrées. 

Les engins les moins polluants seront privilégiés. 

 

Mesures de compensation 

Un contrôle de la consommation en carburants sera régulièrement réalisé pour suivre toute 

surconsommation excessive due à un désordre sur un véhicule ou la centrale. 

 

Performances attendues 

L'entretien régulier des engins permet de maximiser les performances attendues au regard de la 

réglementation en vigueur. La surveillance effectuée permet de s'assurer de l'optimisation de cette 

performance. 

 
 
IV.D.5 SURVEILLANCE DES EMISSIONS DANS L’AIR 

 

La centrale modernisée sera équipée sur la cheminée d’un dispositif de mesure (opacimètre) qui 

permet d’assurer une observation en continue des niveaux de rejets atmosphériques (quantitatif 
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global axé sur les poussières) et de définir un seuil d’alerte. Cette mesure permet d’être proactif et de 

détecter un éventuel dysfonctionnement du filtre et d’agir en conséquence. 

 

Le programme de surveillance des émissions dans l’air est présenté dans l’article du chapitre IX : 

Surveillance des émissions, article 9.2 de l’arrêté du 09/04/2019 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2521. Les 

mesures des émissions atmosphériques1 seront réalisées par l’exploitant pendant la campagne 

d’exploitation de la centrale d’enrobage ; celui-ci se conformera aux prescriptions de l’article 9.2 et 

suivra les demandes de périodicité fixées par l’article suivant les résultats. Etant donné la puissance 

de fonctionnement et le type de combustible en place, il n’est pas attendu de nécessité de mettre en 

place des mesures continues sur le poste d’enrobage.  

 

Pour mémoire des mesures de retombées de poussières relatives à l'activité de la partie recyclage sont 

effectuées. Le plan de masse joint indique les points de situation révisés suite à la division des activités 

entre Atlanroute et Reval. 

  

 
1 Paramètres à analyser (article 9.2) : Poussières totales, Monoxyde de carbone, Oxydes de soufre, Oxydes 
d’azote, Composés organiques volatils, Métaux et composés de métaux et Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques. 
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IV.E EFFLUENTS LIQUIDES 

 
IV.E.1 ORIGINE DES EFFLUENTS 

 
Il n’y a et n’y aura aucun prélèvement dans les cours d’eau ou fossés alentours. Il est rappelé que les 

seules eaux de procédés au droit de la centrale d'enrobage sont liées à la fabrication des enrobés 

tièdes. Ces eaux sont instantanément vaporisées.  

De manière complémentaire de l'eau sera consommée pour les dispositifs d'arrosage et d'aspersion 

pour limiter les envols de poussières : mesure de réduction d'impact. 

Les risques de pollution des eaux sont donc de deux ordres : 

- D'une part ceux liés au rejet d’eaux de ruissellement chargées en matières en suspension ; 

- D'autre part, ceux liés à une fuite accidentelle d'hydrocarbures. 

 

IV.E.2 BASSIN DE DECANTATION ET BASSIN DE RETENTION 

La gestion des eaux va être revue sur le site. 
L'actuel bassin de décantation servant de bassin d'orage sera complété d'un bassin de rétention 
complémentaire en amont afin de réceptionner les eaux d'extinction d'incendie (cf. § suivant). Ces 
bassins situé sur la parcelle ZS 244 sont intégrés à l'emprise ICPE. 
 
Le traitement des eaux chargées en matières en suspension 
 
Son dimensionnement a été calculé selon les principes déjà considérés dans le cadre des dossiers 
d'autorisation précédents sur le secteur. Les calculs sont repris ci-dessous au regard de la 
reconfiguration du site (réduction d'emprise en parcelle ZS 244) et des surfaces enrobées qui vont être 
mises en place sur cette parcelle.  
 
Volume à traiter 
 
Pour le calcul des débits à traiter (Q), ont été pris en compte : 

- P : la pluie maximale en 24 h à La Rochelle, soit 63,0 mm (l/m²) en 1999 (sur une chronique de 
données de 30 ans) 

- S : l'impluvium considéré, égal à l'ensemble du site, soit 2,0076 Ha. 
 

Le débit à traiter est Q = S x P (ce calcul majore l'impact puisqu'il ne prend pas en compte l'infiltration 
naturelle ainsi que la capacité de rétention des stocks situés sur le site), d'où  

Q = (63 x 20076)/24/3600 
Q = 14,6 l/s 

 
Calcul du temps de décantation 
 
La loi de STOKES permet de déterminer le temps de chute, en régime laminaire, des particules les plus 
fines. 
 
 VS = [(p-pe).g.d2]/18 µ 
où 
 Vs   = vitesse de chute en m/s 
 p   = poids spécifique de la particule = 2,65.103 kg/m3 
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 pe = poids spécifique du fluide = 1.103 kg/m3 
 d  = diamètre de la particule = 10 microns = 0,010 mm 
 g  = accélération de la pesanteur = 9,81 m/s² 
 µ  = viscosité dynamique = 1.10-3 à 20°C 
 
Pour d = 10 µm, la vitesse de chute est de 3,21.10-1 m/h (8.93.10-5 m/s) soit environ 3 heures pour 
descendre d’un mètre. 
 
Calcul de la surface de bassin nécessaire à la décantation naturelle des eaux pluviales collectées avant 
rejet 
 
La taille du bassin de décantation nécessaire s’obtient par la loi de DARCY qui exprime la surface utile 
du bassin en fonction du débit de transit et de la vitesse de sédimentation des particules : 
  S > Q/Vs 
  où : Q = débit de transit en m3/s = 0,0146 m3/s  
   Vs = vitesse de chute en m/s = 8,93.10-5 m/s  
   S = surface du bassin en m² 
  
 d'où, pour le débit maximal attendu de rejet : 
  S > 0,0146 / 8,93.10-5 
 S > 163 m² 
 
Le bassin a une taille de 250 m². Il est suffisant pour traiter les eaux chargées par décantation. Il est 
signifié sur le plan de masse au § VI.D. 
 
Les bassins d'orage et de rétention 
 
Le bassin d'orage mis en place dans le cadre de l'autorisation de la centrale prend en compte 
l'ensemble de la parcelle ZS 244. Son fonctionnement n'est pas remis en cause mais les calculs sont 
repris ci-dessous au regard de la reconfiguration du site (réduction d'emprise en parcelle ZS 244) et 
des surfaces enrobées effectives sur cette parcelle. : 
 

Le débit de fuite initial calculé est Qf = 109 l/s pour la nouvelle surface réduite, un coefficient 
de ruissellement initial évalué à 20 % et une pente de 2,5 %. 
 
Le calcul du dimensionnement du bassin est réalisé afin de restituer au réseau un débit de 
pointe décennal équivalent à celui existant avant l'aménagement prévu. 
- Surfaces imperméabilisées (cuvette + plateforme + pistes + bassins) : 8 100 m² avec un 
coefficient de ruissellement de 0,9. 
- Surface compactée : 1 0515 m² avec un coefficient de ruissellement de 0,5. 
Les surfaces hors merlons n'ont pas été comptabilisées. 
La surface active est donc : 
 
Sa = 0,8100 x 0,9 + 1,0515 x 0,5  
Sa = 1,25 ha avec un coefficient d'apport moyen sur la zone concernée après  
         aménagement de 0,63. 
 
d'où le calcul du débit de fuite par hectare de surface active : 

q = (360/1,25) x 0,109= 31,40 mm/h/ha 
soit un volume à stocker : 189 m3 pour retenir le débit de pointe décennal. Soit un volume 
similaire au 191 m3 calculé précédemment pour information selon l'article 4.10 de l'AMPG. 
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Les deux bassins terminaux (cf. plan de masse au § VI.D) d'une capacité respective de 120 m3 (bassin 
actuel) et de 87 m3 (nouveau bassin à créer) et donc un total de 207 m3 permettront la retenue des 
eaux lors d'un épisode orageux de type décennal. Ces bassins serviront également de bassin de 
rétention des eaux d'extinction d'incendie (volume minimal nécessaire de 120 m3). Pour ce faire une 
vanne de confinement est d'ores et déjà en place au droit du rejet. Une procédure d'urgence est en 
place et le personnel formé. 
 
Ces bassins pourront recevoir le surplus des eaux issus du site REVAL en cas d'orage pour une 
contenance de 16 m3 complémentaires qui correspond au surplus ne pouvant être capté par le bassin 
situé sur le site de REVAL (c. dossier de transfert d'enregistrement) : 191 + 16 = 207 m3. 
 
En cas d'incendie cumulé sur les deux ICPE (Atlanroute et Reval) cumulés à un épisode de pluie intense, 
le système de rétention pourrait s'avérer insuffisant mais cette éventualité de sinistres sur les deux 
entités reste très improbable. 
 
A noter que les autres eaux du site industriel (hors ICPE) feront prochainement l'objet d'un traitement 
par un nouveau bassin d'orage indépendant. 
 
 

IV.E.3 TRAITEMENT DES EAUX CHARGEES EN HYDROCARBURES 

 
L'ensemble des produits chimiques présents sur le site font l'objet d'un référencement dans la base de 
données d'Atlanroute. Toutes les fiches de sécurité sont présentes au bureau du site. 
 
Les produits concernent à la fois l'activité de la centrale d'enrobage autorisée et de la centrale de liants. 
Seul le risque hydrocarbures lié aux réservoirs des engins en présence sur le site a été retenu comme 
risque concernant les risques chimiques ou d'écoulement, les autres produits étant sur rétention. 
 
Un plan de maintenance préventive régulier des engins est mis en place sur l'installation. Des kits 
d'urgence (absorbants oléophiles) sont en place sur le site ainsi que des consignes 
environnementales. 
D'une manière préventive, un suivi visuel d'éventuelles traces d'égouttures d'hydrocarbures est 
assuré par le personnel. 
 

Dangers présentés par les hydrocarbures en présence 

Tableau récapitulatif des produits en présence, des stockages 
et des principaux risques physico-chimiques 

 Quantités présentes 
Point 

d’éclair 
Principaux risques Symboles de danger 

Gazole non 
routier 

Réservoirs des véhicules et 
engins. 

 
Stockage maximal : 

2,5 m3 

 55°C 

- Liquide et vapeurs inflammables. 
- Peut être mortel en cas 

d'ingestion et de pénétration 
dans les voies respiratoires. 

- Provoque une irritation cutanée. 
- Nocif par inhalation. 
- Cancérogénicité : catégorie 2. 

 
- Les vapeurs peuvent provoquer une toxicité aiguë par inhalation. 
- Le gazole non routier provoque une corrosion et une irritation cutanée. 
- Il a une toxicité systémique spécifique pour certains organes cibles pour une exposition répétée. 
- Effet néfaste sur l'environnement : dangereux pour la flore terrestre et aquatique (toxicité chronique). 
- Danger physico-chimique : inflammable, réaction dangereuse avec les oxydants forts. 
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Ecoulement d'hydrocarbures 

 

Origine du risque 

- Présence d'engins et véhicules 

- Ravitaillement par camion citernier 

- Stockage permanent d'hydrocarbures sur site 

Evaluations des 
conséquences potentielles 
d'un sinistre 

- Écoulement des produits. 

Les volumes libérés peuvent : 

* pénétrer dans les sols, 

* être entraînés par des eaux de ruissellement, 

* avoir un effet néfaste sur l'environnement : dangereux pour la flore terrestre et 

aquatique. 

- Dangers physico-chimiques (cf. tableau précédent). 

Mesures prévues pour 
réduire la probabilité d'un 
accident 

- Dépotage des camions citerniers de livraison par aspiration : ce système réduit 

l'écoulement lors du transport du produit en cas de rupture de flexible. 

- Les eaux de ruissellement collectées au niveau de la plateforme d’installation de la 

centrale d’enrobage sont récupérables dans un bassin de décantation qui peut être 

déconnecté du réseau extérieur par un système d'obturation automatique.  

- Par construction les centrales d'enrobage sont munies de dispositifs de sécurité et de 

contrôles automatiques avec alarme en cabine de commande. 

D’autre part, le site disposera en permanence d’un stock de produits absorbants en sacs 

transportables ainsi que des produits oléophiles sous forme de plaques et boudins 

pouvant obturer un orifice ou contenir un écoulement. 

- Procédures de sécurité : 

Le personnel technique sera sensibilisé aux règles de sécurité. 

Le règlement général de sécurité reprendra au moins les dispositions générales suivantes. 

Il s'agira pour la personne témoin de l’écoulement : 

 * de déterminer l'origine de la fuite, 

 * d'arrêter l'écoulement, 

 * d'éloigner les risques d'incendie, 

 * d'arrêter tous mouvements de produits par arrêt de pompage et fermeture des 

vannes, 

 * de faire alerter le responsable de l'installation et les services de secours extérieurs, 

(sapeurs-pompiers), 

 * de réunir le personnel nécessaire pour intervenir, 

 * de contenir le produit écoulé à l'aide de barrages de sable et de produits absorbants, 

 * de recueillir les produits souillés, 

 * de nettoyer les sols et stocker les matériaux souillés (sable, produits absorbants) 

dans des bacs étanches pour enlèvement et destruction, 

 * d'informer la hiérarchie avec compte-rendu interne, 

 * d'informer les autorités en cas d'accident grave. 
 

 

De plus, des mesures sont prévues pour éviter la pollution des eaux souterraines sous le site, 

notamment des zones de rétention étanches prévues au droit des stockages de produits liquides 

potentiellement polluants, soit une cuvette de rétention étanche au niveau des cuves de stockage de 

bitume. Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention sont pompées 

régulièrement par une entreprise spécialisée pour destruction ou recyclage. 
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Dispositif de rétention avant rejet 

Un débourbeur-séparateur lamellaire (modèle HYDROCOMPACT) est présent en sortie de site. 
L'ensemble des eaux ruisselant sur le site transitent par ce dispositif avant rejet. 
 
Ce dessableur séparateur à hydrocarbure avec post-filtration comprend :  

• Un compartiment de tranquillisation, 

• Un compartiment débourbeur, 

• Un compartiment séparateur, 

• Un compartiment post filtration. 
 
L’appareil est dimensionné pour un rejet en hydrocarbures libres inférieur à 5mg/l dans les conditions 
d’essais de la norme DIN 1999. 
La sortie du séparateur est protégée par un système d’obturation automatique situé sous un accès. Il 
comprend un obturateur mobile tout inox. 
Un compartiment avec filtre Oléophile interchangeable est placé en sortie d’appareil. 
 
 
 
IV.E.4 ENTRETIEN DES DISPOSITIFS 

 
Les dispositifs de décantation/rétention seront régulièrement inspectés et entretenus. 
 
 
 
IV.E.5 SURVEILLANCE DES EMISSIONS DANS L’EAU 

 
Le programme de surveillance des émissions dans l’eau est présenté dans l’article du chapitre IX : 

Surveillance des émissions, article 9.4 de l’arrêté du 09/04/2019 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2521. Les 

mesures des émissions dans l’eau2 seront réalisées par l’exploitant pendant la campagne 

d’exploitation de la centrale d’enrobage ; celui-ci se conformera aux prescriptions de l’article 9.4 et 

suivra les demandes de périodicité fixées par l’article suivant les résultats.  

 
 

IV.F RISQUES SANITAIRES 

Il est à noter que le site a fait l'objet d'une réactualisation de l'étude sanitaire en Mars 2019 par la 
société AXE (réf : 2018.1365). Cette étude est jointe en annexe VI.H. 
 
La synthèse de cette étude quantitative est donnée dans le tableau suivant : 
  

 
2 Paramètres à analyser (article 9.4) : Débit, Température, pH, Demande chimique en oxygène (sur effluent non 

décanté), Matières en suspension totales, DBO5 (sur effluent non décanté) et Hydrocarbures totaux. 
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Type 
d'effet 

Substance 

Quotient de Danger (QD) ou Excès de 
risque individuel (ERI) 

ou Concentration moyenne Maximale 
(CMA) 

Commentaire 

Inhalation 
habitants : 
effets à 
seuil 

SO2 

QD global = 0,0245 

L'étude toxicologique de ces 
substances montre qu’elles 
touchent les mêmes organes du 
corps humain. Ainsi une 
additivité de l’ensemble des QD 
a été considérée. 
Le QD du traceur de risque est 
très inférieur à 1. Par 
conséquent, l’apparition 
d’effets toxiques est peu 
probable. 

NO2 

Inhalation 
habitants : 
effets sans 
seuil 

Naphtalène ERI = 1,7.10-7 

L’OMS indique qu’un excès de 
risque individuel inférieur à 10-5 
est jugé acceptable (WHO 1996). 
L’ERI calculé pour le naphtalène 
est très inférieur à cette valeur 
repère.  
En conséquence le traceur de 
risques qu’est le naphtalène ne 
présente pas de risques 
sanitaires pour la population 
exposée par inhalation à cette 
substance issue des rejets 
atmosphériques du site 
ATLANROUTE. 

Ingestion 
de sol 
contenant 
des 
retombées Acénaphtène 

Fluorène 
Phénanthrène 
Naphtalène 
PM8 

Les calculs des quotients de danger et de 
l’excès de risque individuel ne nécessitent 

pas d’être réalisés pour ce  
scénario, étant donné que les 

concentrations des traceurs de risque 
dans le sol sont inférieures aux limites de  

quantification. 

Aucun risque sanitaire n’est 
donc susceptible de se 
présenter par cette voie. 

Ingestion 
de cultures 
contenant 
des 
retombées 

Les calculs des quotients de danger et de 
l’excès de risque individuel ne nécessitent 

pas d’être réalisés pour ce  
scénario, étant donné que les 

concentrations des traceurs de risque 
dans les sols sont inférieures aux limites 

de  
quantification. 

Aucun risque sanitaire n’est 
donc susceptible de se 
présenter par cette voie. 

Emissions 
de 
poussières 

PM8 
(comparées 
au PM10) 

CMA = 0,898 µg/m3 

La valeur réglementaire pour les 
PM 10  est de 30 µg/m³ 
(moyenne annuelle). Par 
conséquent, la concentration 
moyenne annuelle maximale en 
poussières susceptibles d’être 
émises par le site ATLANROUTE 
est inférieure à la valeur 
réglementaire.   

Tableau 5 : Synthèse des résultats de l'EQRS de 2019 
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L'étude a montré que, pour toutes les voies de transfert considérées, au regard de l’évaluation 
quantitative des risques sanitaires menée par AXE en 2019 (prenant en compte les incertitudes liées 
aux méthodes de calculs) et en considérant le fonctionnement normal de la centrale d’enrobage, 
l’établissement ne fait pas apparaître de risques toxicologiques et cancérogènes pour les riverains. 
  
En considérant que  

• l'inventaire des milieux a peu évolué depuis 2019, 

• l'inventaire quantitatif des émissions de l'installation est surévalué (et donc majoré) par 
rapport aux modifications envisagées de la centrale du fait des améliorations apportées dans 
ses procédés,  

• l'inventaire quantitatif a été réalisé sur la base des données de la centrale du Poiré sur Vie 
ayant une puissance de 15,5 MW alors que la puissance de la centrale envisagée est de 13 MW, 

• les substances "traceurs de risques" sont les mêmes s'agissant de la modernisation de la 
centrale utilisant les mêmes composés notamment du bitume et des granulats : premiers 
contributeurs aux facteurs de risques dans l'évaluation des risques sanitaires.  

• la surélévation de la cheminée entrainera une meilleure dispersion des polluants 
atmosphériques, 

les conclusions de l'EQRS de 2019 peuvent être transposées à la modernisation prévue de la centrale : 
l’établissement modernisé ne devrait pas faire apparaître de risques toxicologiques et cancérogènes 
pour les riverains. 
 
 

IV.G DECHETS 

Une telle installation ne produit pas de déchets dangereux (DD3) au sens de la réglementation. Par 

contre le matériel utilisé produit des déchets classés comme dangereux au sens de la réglementation 

(huiles usagées, …). 

 

D’autres types de déchets non dangereux (DND4) sont produits de façon discontinue. Ils sont issus du 

remplacement des appareillages usagés. 

Il peut s’agir des toiles caoutchoutées des bandes transporteuses hors d’usage et de pièces métalliques 

diverses ainsi que des emballages (bois, cartons, plastiques) des pièces de renouvellement. 

 

Le petit entretien des véhicules sera fait sur l’aire étanche située dans l'atelier. Les éventuelles pièces 
souillées, ou liquides usagés, issus de l’entretien des engins, sont immédiatement intégrés au sein de 
la filière de gestion des déchets mise en place par l’entreprise. Notamment les huiles noires (stockées 
sur rétention) et les pneumatiques sont récupérés par des sociétés spécialisées agréées. 
Les gros entretiens sont faits directement chez les réparateurs en convention avec la société 
ATLANROUTE. 
 
Une identification des flux sortants est tenue à jour par l'exploitant. 
 
Les principaux volumes sont associés à des boues et eaux souillées issus du séparateur à hydrocarbures 

puis des emballages souillés. 

Dans des proportions plus réduites il est noté des enlèvements d'huile et de métaux en lien avec 

l'activité.  

 
3 DD : Déchets Dangereux (comprenant les déchets industriels spéciaux) 
4 DND : Déchets Non Dangereux 
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V.  
ELEMENTS D'APPRECIATION DE LA MODIFICATION AU 

REGARD DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 
 

L'article R512-46-23 du Code de l'Environnement fixe les conditions d'acceptation d'une modification 

des conditions d'exploitation d'une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement soumise 

à Enregistrement. 

 

V.A SEUILS QUANTITATIFS AU REGARD DE L'ARTICLE R122-2 DU CODE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

 
Les installations soumises à Enregistrement ne sont pas soumises à la procédure d'évaluation 

environnementale selon les critères définis dans le tableau annexé à l'article R122-2 du Code de 

l'Environnement. 

 
 

V.B SEUILS QUANTITATIFS FIXES PAR L'ARRETE DU 15 DECEMBRE 2009 

 
L'activité n'est pas concernée par des seuils quantitatifs fixés par l'arrêté du 15 décembre 2009. 

 
 

V.C INTERETS MENTIONNES A L'ARTICLE L211-1 DU CODE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

 
Les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du Code de l'Environnement sont étudiés au regard des 

dangers ou inconvénients significatifs que pourraient entraîner les modifications des conditions 

d'exploitation. Ils sont détaillés dans le tableau ci-dessous. 

 

Gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau 

indiquée à l'article L.211-1 du 
Code de l'Environnement 

Dangers ou inconvénients du fait de la modification prévue des conditions 
d'exploitation 

Prévention des inondations – 
Préservation des écosystèmes 
aquatiques, des sites et des 
zones humides 

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n'est attendu sur ces 
éléments.  
Le réseau hydrographique local est réduit. 
Le sous-sol, de nature perméable, permet une bonne infiltration des eaux de pluie. 
Les eaux pluviales s'infiltreront naturellement dans le sol ou ruisselleront vers le bassin 
de décantation où elles seront traitées (décantation naturelle) avant rejet vers le milieu 
extérieur (fossé). 
Le bassin sera modifié pour être suffisamment dimensionné pour traiter les eaux. 
 
Le milieu récepteur, les objectifs en termes de quantité et qualité, les flux générés par 
l'installation, ainsi que les considérations relatives aux eaux de ruissellement sont 
étudiés plus en détail dans le § IV.E p.48. 
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Protection des eaux et lutte 
contre toute pollution 

Pour les modifications apportées, aucun impact négatif supplémentaire n'est attendu 
sur ces éléments du fait des mesures de prévention d'ores et déjà existantes.  
Les engins sont régulièrement entretenus pour éviter tout écoulement polluant. 
Le plein des engins s'effectue sur une aire étanche. Les aires de dépotage du bitume et 
du GNR sont étanches. 
Les eaux de cette zone sont traitées par un séparateur à hydrocarbures en place, dont 
les eaux sont ensuite dirigées vers les bassins de confinement. 
 
Les considérations relatives aux eaux de ruissellement sont étudiées plus en détail dans 
le § IV.E p.48. 
 

Restauration de la qualité de 
ces eaux et leur régénération 

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n'est attendu sur ces 

éléments.  

Le milieu récepteur direct est la canalisation du réseau pluvial de la zone d'activités. Un 

bassin de décantation est en place pour limiter toute altération des eaux notamment par 

des fines en suspension. Ce bassin de décantation est étanche. 

Toutes les eaux sortant du site sont traitées par un séparateur à hydrocarbure avant 

rejet. 

Le développement, la 
mobilisation, la création et la 
protection de la ressource en 
eau 

Sans objet. 

La valorisation de l'eau comme 
ressource économique 

Sans objet. 

La promotion d'une utilisation 
efficace, économe et durable 
de la ressource en eau 

Sans objet. 

Le rétablissement de la 
continuité écologique au sein 
des bassins hydrographiques 

Sans objet. 

Satisfaction des exigences de 
la santé, la salubrité publique, 
la sécurité civile et 
l'alimentation en eau potable 
de la population 

Seules des eaux du réseau sont utilisées : 

• ponctuellement utilisées pour l'arrosage de la plateforme à des fins de 

limitation des émissions de poussières. 

• dans le cadre de la fabrication des enrobés tièdes (environ 500 m3/an soit 

l'équivalent de la consommation moyenne annuelle de 5 foyers) 

Le site ne se trouve pas dans un périmètre de captage d'alimentation en eau potable. 
Sur la santé, la salubrité publique et la sécurité, on se reportera au § V.D en suivant. 
 

Satisfaction ou conciliation des 
exigences de la vie biologique 
du milieu récepteur et 
spécialement de la faune 
piscicole et conchylicole 

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n'est attendu sur ces 

éléments.  

Le milieu récepteur direct est le réseau d'eaux pluviales de la ZAC.  
 

Un bassin de décantation est en place afin de limiter toute altération des eaux 

notamment par des fines en suspension. Ce bassin de décantation est étanche. 
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Toutes les eaux sortant du site sont traitées par un séparateur à hydrocarbure avant 

rejet. 

Satisfaction ou conciliation des 
exigences de la conservation 
du libre écoulement des eaux 
et protection contre les 
inondations 

Du fait des nouvelles surfaces imperméabilisées, un bassin d'orage complémentaire va 

être adjoint au bassin existant. 

Satisfaction ou conciliation des 
exigences des activités 
humaines exercées dans le 
milieu aquatique (pêches, 
production d'énergie, 
tourisme, loisirs, …) 

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n'est attendu sur ces 

éléments.  

Le secteur des travaux sera fermé à toute autre activité. 
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V.D INTERETS MENTIONNES A L'ARTICLE L511-1 DU CODE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

 
Les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement sont étudiés au regard des 

dangers ou inconvénients significatifs que pourraient entraînés les modifications des conditions 

d'exploitation. Ils sont détaillés dans le tableau ci-dessous. 

 

Intérêts mentionnés à 
l'article L511-1 du Code 

de l'Environnement 
Dangers ou inconvénients du fait de la modification prévue des conditions d'exploitation  

Commodité du 
voisinage 

Bruits : 
La centrale d’enrobage est source de bruit à différents niveaux : 

- la chargeuse effectuant les divers travaux de servitude (utilisation intermittente), 

- les brûleurs du sécheur et du réchauffage des liants, 

- le ventilateur exhausteur, 

- les casques d’ouverture de la trémie de stockage des enrobés, 

- les camions. 
 
Les modifications apportées entraineront des modifications de nombreux organes de 

l'installation. Malgré la puissance en augmentation sollicitée, il est attendu que le nouvel 

appareil ait une puissance acoustique inférieure et notamment les nombreux organes 

transitionnels entre le tambour, les silos, le sécheur, seront remplacés par du matériel de facture 

récente limitant les bruits parasites. 

De nouvelles mesures seront réalisées dès la mise en service du nouvel outil. 

On se réfèrera au § IV.B sur les facteurs d'améliorations attendus. 

Des émissions sonores pourront être plus élevées au moment du démontage du poste actuel et 

du montage des nouveaux éléments constitutifs de la centrale du fait du mouvement d’engins ; 

ces bruits ne seront toutefois que temporaires. 

 

Trafic routier : 

Dans la mesure où les impacts ont été calculés sur la base d'une production exceptionnelle 
journalière, le trafic supplémentaire ne remet pas en cause le trafic de pointe estimé. On se 
réfèrera au § IV.A. 
A l'échelle globale, la production d'enrobés colorés limitera le nombre de kilomètres parcourus 
par les camions qui devaient jusqu'alors s'alimenter sur le secteur vendéen pour ce produit là. 
De même l'augmentation de l'introduction d'enrobés recyclés limite le nombre de livraison de 
camions de bitumes. cf. § I.B.1.3  
 

Trajet : 

Pour les modifications apportées, aucun impact notable supplémentaire n'est attendu, les 

itinéraires étant inchangés.  

 

Les horaires de passages des camions seront similaires à ceux du fonctionnement de 

l'installation actuelle. 

 

Emissions lumineuses : 

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n'est attendu. 



 Centrale d'enrobage de "Beaux Vallons" 

Commune de Saint Sauveur d'Aunis 

Eléments d'appréciation de la modification au regard du Code de l'Environnement  
 

 21_15.07_BDU 59 
Modification des conditions d'exploitation 

Santé 

Pour les émissions atmosphériques (polluants atmosphériques et poussières minérales), la 

centrale est équipée d’un filtre à manches permettant de limiter les émissions de poussières 

provenant du séchage des matériaux.  

La centrale utilise du gaz et non du fioul lourd, ce qui est un facteur positif dans le cadre de ce 

type d'activités. Le gaz ne contient que peu de soufre par rapport à du fioul lourd. Ce 

combustible limite également fortement les émissions de NOx, de COV et de CO2. 

L'ensemble des organes étant majoritairement neufs, le constructeur a assuré l'exploitant que 

les rejets émis respecteront l'ensemble des seuils fixés par l'arrêté du 9/04/19. 

Pour mémoire, ces seuils sont plus restreints que ceux imposés dans le cadre de l'autorisation 

en vigueur et pour laquelle une étude particulière soumise à enquête publique a été effectuée. 

Un rappel des résultats de l'EQRS mené en 2019 est présenté au § IV.F. 

La limitation de la vitesse des camions sera le principal dispositif de lutte contre les poussières 

liées au trafic. 

Une surveillance des émissions dans l’air est et continuera d’être réalisée par l’exploitant. 

 

Concernant les émissions sonores, pour les modifications apportées, modernisation du poste 

actuel et notamment : remplacement partiel des éléments constitutifs de la centrale, aucun 

impact notable supplémentaire n’est attendu.  

 

Pour les modifications apportées, aucun impact négatif supplémentaire n'est attendu sur les 

éléments relatifs à la santé. 

Sécurité publique 

Pour les modifications apportées, aucun impact négatif supplémentaire n'est attendu sur les 

éléments relatifs à la sécurité publique. 

 

Le site est fermé pour éviter toute intrusion extérieure. La plateforme est clôturée et le site 

industriel du groupe Charpentier est fermé par des portails d’accès fermés lorsque le site est à 

l'arrêt. 

Salubrité publique 

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n'est attendu sur les 

éléments relatifs à la salubrité publique. 

 

La présence d’une centrale d’enrobage n’a aucune répercussion sur l’hygiène publique. 

Agriculture 

Les parcelles occupées ont une vocation industrielle depuis de nombreuses années.  

 

Seuls des écoulements d’hydrocarbures sont susceptibles de provoquer une pollution des sols. 

Des mesures sont actuellement en place et seront reconduites pour récupérer ou empêcher 

tout écoulement (rétention des stockages et étanchéité des aires de manipulation). 

 

Concernant les effets indirects, un autre risque est le dépôt éventuel de poussières sur les 

cultures voisines et la végétation environnante. Des mesures sont actuellement en place pour 

limiter au maximum les envols éventuels de poussières (filtre à poussières, arrosage des pistes). 
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Protection de la nature 
et de l'environnement 

Eaux : 

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n’est attendu sur les 

éléments relatifs aux eaux. Cependant le circuit de gestion des eaux de la plateforme va être 

revu. Les considérations relatives aux eaux de ruissellement sont étudiées plus en détail dans le 

§ IV.E. 

 

Qualité de l'air : 

Pour les émissions atmosphériques (polluants atmosphériques et poussières minérales), 

aucun impact négatif supplémentaire n’est attendu. Cependant, il est à noter qu’afin 

d’améliorer les performances environnementales de la centrale, et notamment la qualité des 

rejets atmosphériques, la centrale d’enrobage utilise du gaz en remplacement du fioul lourd. Le 

gaz ne contient que peu de soufre par rapport à du fioul lourd ; ce combustible limite également 

fortement les émissions de NOx, de COV et de CO2 dans le cadre de ce type de procédés. 

 

Faune-Flore :  

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n'est attendu sur les 

éléments relatifs à la faune et la flore. Le site est d’ores et déjà aménagé.  

Le site n’est pas concerné par une mesure de protection du patrimoine naturel. 

Il n’a pas la typologie d’un milieu favorable à la faune et la flore. 

Les mesures prévues contre les envols de poussières, vont empêcher les dépôts sur la végétation 

environnante. 

Les rejets gazeux n’auront pas des concentrations susceptibles de porter préjudice à la 

végétation. 

Protection des paysages 

La centrale est une structure industrielle existant depuis de nombreuses années.  

 

On se réfèrera au § IV.C pour plus de détails. 

 

Pour les modifications apportées, les considérations relatives au paysage, ne sont pas 

susceptibles d’avoir des impacts notables sur le paysage au regard des infrastructures déjà 

existantes sur le site et dans l’environnement proche (zone industrielle). 

Utilisation rationnelle 
de l'énergie 

Pour les modifications apportées, aucun impact négatif supplémentaire n'est attendu sur les 

éléments relatifs à l'utilisation rationnelle de l'énergie. 

La modernisation de la centrale permettra des gains énergétiques conséquents évoqués au § 

I.B.1.3 

 

Le matériel roulant sera régulièrement entretenu afin d'en conserver les performances 

optimales en termes de consommation énergétique. 

Conservation des sites 
et des monuments 

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n'est attendu sur les 

éléments relatifs à la conservation des sites et des monuments. 

 

Il n'y a aucun nouveau monument ou site protégé, d'éléments du patrimoine domestique ou 

religieux, d’éléments architecturaux du patrimoine local aux abords du site. 

Eléments du patrimoine 
archéologique 

Pour les modifications apportées, aucun impact supplémentaire n'est attendu sur les 

éléments relatifs aux éléments du patrimoine archéologique, le site faisant d’ores et déjà 

l’objet d’une occupation industrielle. 
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V.E CONCLUSIONS SUR L'APPRECIATION DES MODIFICATIONS SOLLICITEES 

 
Le fonctionnement de la centrale d’enrobage modifiée sera conforme aux prescriptions fixées par 

l'arrêté du 09 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 

régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2521 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

 

De même les modifications des conditions d'exploitation de la plateforme n'entraînent pas de 

dangers ou inconvénients significatifs sur les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du 

Code de l'Environnement. 
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VI.  
ANNEXES 

 

VI.A ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION DU 27 MARS 2009 
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VI.B ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE DU 19 JUIN 2019 
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VI.C KBIS DE LA SOCIETE ATLANROUTE 
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VI.D PLAN DE MASSE DU PROJET 
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VI.E FICHE DE SECURITE DU LIANT CLAIR 
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VI.F REGISTRE DES PRODUITS DANGEREUX 
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VI.G MAITRISE FONCIERE DE LA PARCELLE ZS 244 (EXTRAIT DE L'ACTE DE 

VENTE) 
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VI.H ATLANROUTE - CENTRALE D'ENROBAGE A CHAUD AU BITUME DE 

MATERIAUX ROUTIERS - ETUDE QUANTITATIVE DES RISQUES SANITAIRES - 

AXE - MARS 2019 

 


